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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE ROYAUME 
D’ESPAGNE RELATIF À LA COOPÉRATION SCIENTIFIQUE ET 
TECHNOLOGIQUE EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ INTÉRIEURE 

Les États-Unis d’Amérique et le Royaume d’Espagne, ci-après dénommés les « Parties »,  
Ayant un intérêt commun dans la recherche et le développement en matière de sécurité 

intérieure et civile, 
Désireux d’accroître l’échange d’informations et de personnel dans les domaines qui 

intéressent l’identification et la prévention des menaces contre la sécurité intérieure et civile ainsi 
que l’élaboration de normes techniques, de procédures opérationnelles et de méthodologies 
d’appui régissant l’exploitation des technologies connexes, 

Soulignant que les infrastructures critiques et les ressources clés physiques et informatiques 
ainsi que les autres capacités de sécurité intérieure et civile, qu’elles soient publiques ou privées, 
sont essentielles au bon fonctionnement et à la sécurité des économies, des sociétés et des 
Gouvernements respectifs des Parties, 

Notant que les économies des Parties sont de plus en plus interdépendantes et que la 
protection des infrastructures ainsi que la sécurité intérieure et civile, y compris la sûreté des 
transports, constituent une préoccupation majeure pour les Gouvernements respectifs des Parties, 

Conscients de l’importance de la recherche et du développement, des essais, de l’évaluation et 
de la conception de normes et d’opérations techniques dans les deux pays en rapport avec les 
contre-mesures chimiques, biologiques, radiologiques, nucléaires et explosives ainsi que dans 
d’autres domaines susceptibles de renforcer la sécurité intérieure et civile, 

Exprimant le désir mutuel : 
- D’approfondir la compréhension des menaces; 
- D’élargir les capacités technologiques de chaque Partie en matière de sécurité intérieure 

et civile; 
- De réduire le double emploi; 
- D’obtenir à moindre coût des résultats plus efficaces; et 
- De s’adapter avec plus de souplesse à un contexte de menaces dynamiques; 

Par le biais d’une coopération mutuellement profitable et qui porte sur l’application des nouvelles 
technologies de pointe en matière de sécurité, ainsi que sur les connaissances scientifiques, en 
exploitant au mieux les capacités respectives des Parties dans les domaines des sciences, de la 
recherche, du développement, des essais et de l’évaluation, 

Affirmant qu’il est dans leur intérêt commun de renforcer les efforts concertés de leurs 
organismes, organisations des secteurs public et privé et instituts universitaires visant à formuler 
des solutions scientifiques et technologiques pour contrecarrer les menaces, réduire les 
vulnérabilités, faire face aux incidents et aux situations d’urgence et s’en remettre, dans les 
domaines à fort potentiel d’impact sécuritaire, économique ou social, 

Désireux de mettre en place un instrument pour la conduite d’activités de coopération en 
matière de recherche scientifique et technologique, incluant les sciences humaines, sociales et 
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comportementales, le développement, les essais et l’évaluation en lien avec la sécurité intérieure et 
civile, 

Notant l’Accord entre les États-Unis d’Amérique et le Royaume d’Espagne relatif à la 
coopération scientifique et technologique, signé à Madrid le 10 juin 1994, 

Considérant l’Accord entre les États-Unis d’Amérique et le Royaume d’Espagne relatif au 
renforcement de la coopération en matière de prévention et de lutte contre les crimes graves, signé 
à Washington le 23 juin 2009, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord entre le Royaume d’Espagne et les États-Unis d’Amérique relatif 
à la coopération scientifique et technologique en matière de sécurité intérieure (ci-après dénommé 
« l’Accord »), les Parties adoptent les définitions suivantes : 
 
Informations commerciales 
confidentielles 

Revêt le sens qui lui est attribué à la section IV de 
l’annexe (Droits de propriété intellectuelle) au présent 
Accord. 

Contrat classifié Contrat qui nécessite, ou pourra nécessiter, l’accès d’un 
contractant ou de ses employés à des informations 
classifiées pour les besoins de l’exécution d’un contrat. 

Informations classifiées Informations officielles requérant une protection pour des 
motifs de sécurité nationale, de maintien de l’ordre, de 
sécurité intérieure ou pour d’autres raisons et qui sont 
ainsi désignées par application du marquage de 
classification de sécurité approprié, conformément aux 
lois, règlementations, politiques ou directives nationales 
de l’une ou de l’autre Partie. Elles peuvent être 
conservées sous quelque forme ou support que ce soit, 
notamment, mais non exclusivement sous forme orale, 
visuelle, magnétique, électronique ou documentaire ou 
sous forme de matériel, de matière ou de technologie. 
L’expression « informations classifiées » revêt la même 
signification que celle qui lui est attribuée dans l’Accord 
général de sécurité. 

Contrat Toute relation juridique mutuellement contraignante en 
vertu de la législation nationale des Parties qui oblige un 
contractant à fournir des produits ou des services en lien 
avec un accord de projet.  
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Organisme contractant Entité appartenant à un organisme public d’un participant 
habilitée à conclure, gérer ou résilier des contrats. 

Contractant Toute entité à laquelle une Partie attribue un contrat, ou 
avec laquelle elle conclut un contrat, dans le cadre d’un 
accord de projet. 

Informations contrôlées non 
classifiées 

Informations qui ne sont qualifiées d’informations 
classifiées ni aux États-Unis ni en Espagne, mais dont la 
distribution ou l’accès sont soumis à des restrictions 
conformément aux lois, règlementations, politiques et 
directives nationales de l’une ou l’autre Partie. Qu’elles 
soient fournies ou produites en vertu du présent Accord, 
ces informations sont marquées de sorte à en identifier le 
caractère sensible. La présente définition comprend, mais 
sans s’y limiter, les informations marquées aux États-Unis 
« information sensible de sécurité intérieure », 
« information sensible de sécurité », « pour usage officiel 
exclusivement », « information sensible relative à 
l’application de la loi », « information relative aux 
infrastructures critiques protégées », « diffusion 
restreinte », « réseau de partage d’informations sécurisé 
pour la protection des infrastructures critiques (TISN) », 
« confidentiel » et « sensible »; ainsi que les informations 
marquées en Espagne « pour usage officiel ». Les 
informations contrôlées non classifiées peuvent 
comprendre les informations commerciales 
confidentielles. 

Activité de coopération Toute activité décrite à l’article 7 du présent Accord à 
laquelle les Parties conviennent de coopérer afin de 
réaliser les objectifs du présent Accord. Ces activités se 
présentent généralement sous forme de projets. 

Infrastructure critique/Ressources 
clés 

Activités ou secteurs publics ou privés que chacune des 
Parties qualifie dans ses lois, décrets, directives ou 
politiques comme « infrastructure critique » ou 
« ressources clés ». 

Autorité de sécurité désignée 
(ASD) 

Autorité publique chargée de l’élaboration des politiques 
et des procédures régissant la sécurité des informations 
classifiées ou des informations contrôlées non classifiées 
visées au présent Accord. 
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Équipement et matériel  Tout document, produit ou substance contenant des 
informations ou permettant d’en recueillir. Le terme 
« matière » englobe toute chose, quel qu’en soit le 
caractère physique ou la composition, y compris les 
documents, écrits, équipements, machines, appareils, 
dispositifs, modèles, photographies, enregistrements, 
reproductions, notes, croquis, plans, prototypes, éléments 
graphiques, configurations, cartes et lettres ainsi que tous 
autres produits, substances ou matières desquels des 
informations peuvent être extraites. 

Accord général de sécurité Accord relatif à la sécurité générale des informations 
militaires entre les États-Unis d’Amérique et l’Espagne, 
conclu à Washington le 12 mars 1984, y compris toute 
modification ultérieure. 

Propriété intellectuelle Revêt le sens que lui confère l’article 2 de la Convention 
instituant l’Organisation mondiale de la propriété 
intellectuelle, conclue à Stockholm le 14 juillet 1967, telle 
qu’amendée le 28 septembre 1979, et peut également 
comprendre d’autres sujets, comme convenu entre les 
Parties. 

Besoin d’en connaître Condition objective qui justifie qu’un individu ait accès à 
une information donnée en rapport avec les activités 
visées par le présent Accord en vertu de ses fonctions 
officielles ou de ses responsabilités juridiques. 

Partie Soit les États-Unis d’Amérique, ses départements, 
organismes et fonctionnaires fédéraux, à l’exclusion des 
gouvernements des États et des administrations locales; 
soit le Royaume d’Espagne, ses ministères, ses 
organismes et ses fonctionnaires. 

Participant Toute personne ou entité qui ne relève pas des Parties, y 
compris notamment une organisation du secteur privé, un 
établissement universitaire ou un laboratoire (ou l’une de 
leurs filiales), engagée dans une activité de coopération, y 
compris celles menées sous contrat avec l’une des Parties. 

Projet Forme spécifique d’une activité de coopération décrite à 
l’article 8 (Projets). 
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Accord de projet Instrument définissant la portée de tout projet devant être 
réalisé par les Parties, tel que décrit à l’article 8 (Projets). 

Information de base de projet Toutes informations fournies à un projet, quel qu’en soit 
le type ou la forme, notamment celles à caractère 
scientifique, technique, financier ou commercial, y 
compris les photographies, les rapports, les manuels, les 
données concernant les menaces, les données 
expérimentales, les données d’essai, les avant-projets, les 
cahiers des charges, les procédés, les techniques, les 
inventions, les logiciels, les codes sources, les croquis, les 
textes techniques, les enregistrements sonores, les 
illustrations et autres représentations graphiques, qu’elles 
soient sur support magnétique ou électronique, en 
mémoire informatique ou sous toute autre forme et 
qu’elles soient ou non soumises au régime de protection 
de la propriété intellectuelle. 

Développement de projet Phase d’un projet durant laquelle les informations 
originales de projet proviennent du développement de 
technologies, d’équipement prototype et d’autres activités 
faisant partie d’un projet. 

Information originale de projet Toutes informations générées dans le cadre d’un projet, 
quel qu’en soit le type ou la forme, notamment celles à 
caractère scientifique, technique, financier ou 
commercial, y compris les photographies, les rapports, les 
manuels, les données concernant les menaces, les données 
expérimentales, les données d’essais, les avant-projets, les 
cahiers des charges, les procédés, les techniques, les 
inventions, les logiciels, les codes sources, les croquis, les 
textes techniques, les enregistrements sonores, les 
illustrations et autres représentations graphiques, qu’elles 
soient sur support magnétique ou électronique, en 
mémoire informatique ou sous toute autre forme et 
qu’elles soient ou non soumises au régime de protection 
de la propriété intellectuelle. 

Partie destinataire Partie à laquelle des informations classifiées ou des 
informations contrôlées non classifiées sont transmises. 

Partie d’origine Partie d’où provient ou qui transmet des informations 
classifiées ou des informations contrôlées non classifiées 
à la Partie destinataire. 
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Accord de parrainage Accord écrit conclu entre un participant, y compris un 
contractant, et une Partie en vertu duquel la Partie engage 
le participant à effectuer des tâches en rapport avec une 
activité de coopération et qui oblige celui-ci à ne pas 
divulguer certaines informations et d’en limiter 
l’utilisation. 

Plan de gestion technologique Élément spécifique d’un accord de projet conçu 
conjointement par les Parties dans lequel elles 
conviennent de la manière dont les informations de base 
et les informations originales de projet seront traitées et 
qui expose, entre autres, les droits des Parties et de leurs 
contractants et participants au regard de la propriété 
intellectuelle créée en vertu du présent Accord, y compris 
les modalités de distribution des redevances, le lieu de 
protection de la propriété intellectuelle et la Partie 
chargée d’obtenir la protection et d’octroyer les licences. 

Tierce partie Toute entité ou personne qui n’est ni partie au présent 
Accord ni un participant à l’une des activités de 
coopération qui en relève. 

Sécurité des transports Comprend les mesures de sécurité relatives au transport 
aérien, maritime et terrestre, au gaz et au pétrole en mer 
ainsi qu’à la chaîne d’approvisionnement, qui participent 
au développement et au maintien d’un secteur des 
transports plus sûr face à la menace du terrorisme et 
d’autres actes illicites. 

Article 2. Objectif 

1. Le présent Accord vise à instituer un cadre pour encourager, développer et faciliter les 
activités de coopération bilatérale dans le domaine des sciences et de la technologie, ainsi que les 
sciences et la technologie en rapport avec la sécurité intérieure et civile et qui contribuent à 
l’innovation et au renforcement des capacités des deux Parties concernant : 

a) La compréhension, la prévention, la détection, les interventions, la criminalistique et 
l’identification appliquées aux indicateurs, aux menaces et aux dangers concernant la sécurité 
intérieure et civile; 

b) La promotion et le développement de la sécurité des transports, notamment par le biais 
d’activités de coopération sur les plans administratif et opérationnel; 

c) La protection des infrastructures critiques et des ressources clés; et 
d) La réponse aux crises, la gestion des situations post-crise et l’atténuation des évènements 

à conséquences graves. 
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2. Une attention toute particulière est portée à l’élaboration de solutions visant à renforcer la 
sécurité des populations tout en minimisant les restrictions de leurs libertés. 

Article 3. Moyens de réalisation des objectifs 

1. Les Parties s’emploient à réaliser les objectifs énoncés à l’article 2 à l’aide notamment 
des moyens suivants : 

a) En facilitant l’échange systématique de technologies, de personnel et d’informations, 
qu’elles soient publiques ou sous contrôle; 

b) En favorisant les projets communs et coordonnés de recherche-développement; 
c) En collaborant à la mise au point de technologies et de systèmes prototypes contribuant à 

faire obstacle aux actions terroristes présentes et prévisibles sur leurs territoires respectifs, et à 
faire face à d’autres menaces à la sécurité intérieure et civile, comme les catastrophes naturelles et 
les accidents majeurs; 

d) En intégrant ou en adaptant les technologies relatives à la sécurité intérieure et civile de 
chaque Partie afin de rationaliser les coûts de développement; 

e) En procédant à l’évaluation et à l’essai des technologies prototypes pour la sécurité 
intérieure et civile; 

f) En élaborant une approche permettant d’identifier les priorités communes, y compris 
dans le domaine de la recherche pour les activités de coopération; 

g) En assurant la cohérence des mesures d’efficacité par la mise au point et l’application de 
normes appropriées ainsi que de protocoles et de méthodologies d’essai; 

h) En faisant participer aux activités de coopération conçues en vertu du présent Accord, 
selon que de besoin, un large éventail d’organismes de recherche-développement publics et privés, 
y compris des organismes industriels; 

i) En fournissant des occasions de participation aux activités de coopération, avec partage 
des responsabilités et des contributions, à la mesure des ressources respectives des Parties ou des 
participants; 

j) En assurant aux chercheurs et aux experts en visite un accès analogue aux installations et 
aux programmes parrainés ou financés par les pouvoirs publics, ainsi qu’aux échanges 
d’information, d’équipement et de matériel; 

k) En facilitant l’échange rapide d’information, d’équipement et de matériel pouvant 
affecter les activités de coopération et en facilitant la diffusion d’informations publiques ou sous 
contrôle, d’équipement et de matériel, dans le respect des lois, règlementations, politiques et 
directives nationales applicables; et 

l) En exploitant et en appliquant les informations originales de projet tirées des activités de 
coopération au bénéfice des deux Parties. 

2. Toutes les activités réalisées par les Parties en vertu du présent Accord se font 
conformément à leurs législations et réglementations nationales respectives. 
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Article 4. Agents d’exécution 

1. Le Sous-Secrétaire aux sciences et à la technologie du Département de la sécurité 
intérieure des États-Unis est le principal responsable du Gouvernement des États-Unis chargé de la 
supervision exécutive des activités de coopération telles que définies dans le présent Accord; il est 
désigné par les présentes « agent d’exécution des États-Unis » et est chargé de l’administration du 
présent Accord. Il peut déléguer ses fonctions d’agent d’exécution à d’autres fonctionnaires du 
Département de la sécurité intérieure. 

2. Sans préjudice des compétences relevant d’autres ministères, le Directeur général des 
infrastructures et du matériel de sécurité du Ministère de l’intérieur de l’Espagne est le principal 
responsable du Gouvernement espagnol chargé de la supervision exécutive des activités de 
coopération telles que définies dans le présent Accord; il est désigné par les présentes « agent 
d’exécution espagnol » et est chargé de l’administration du présent Accord. Il peut déléguer ses 
fonctions d’agent d’exécution à d’autres fonctionnaires du Ministère de l’intérieur. 

3. Si, en raison de changements apportés aux structures administratives de l’une ou l’autre 
Partie, la responsabilité de la supervision du présent Accord ne relève plus de ceux qui sont ici 
désignés « agent d’exécution des États-Unis » ou « agent d’exécution espagnol », la Partie 
concernée fournira par écrit à l’autre Partie les renseignements concernant son nouvel agent 
d’exécution, sans qu’il ne soit nécessaire de modifier le présent Accord. 

Article 5. Gestion 

1. Les agents d’exécution désignent des directeurs d’accord qui sont chargés de la gestion 
courante du présent Accord et de ses activités de coopération. En outre, les directeurs d’accord 
sont chargés : 

a) De promouvoir les activités de coopération relevant du présent Accord; 
b) De gérer les activités menées au titre du présent Accord et de ses projets et d’en 

superviser les aspects techniques et financiers; 
c) De conserver toute documentation produite dans le cadre du présent Accord, y compris 

les accords de projet et toute autre annexe; 
d) De contrôler l’utilisation et l’efficacité globales du présent Accord; 
e) De recommander aux Parties des modifications au présent Accord; 
f) De résoudre les difficultés pouvant naître du présent Accord; 
g) D’autoriser les participants à prendre part aux activités de coopération relevant du présent 

Accord; 
h) De formuler et tenir à jour des directives de sécurité, y compris, mais sans s’y limiter des 

procédures relatives à l’échange, à la conservation et à la transmission des informations, ainsi que 
des marquages de sécurité équivalents à attribuer aux informations, qu’elles soient publiques ou 
sous contrôle, échangées conformément à l’article 12; 

i) De veiller à ce que les conditions d’échange d’informations classifiées et d’informations 
contrôlées non classifiées en rapport avec un projet donné soient établies au préalable et 
convenues expressément avant la conclusion de tout accord de projet; 

j) D’élaborer et de tenir à jour un état des activités de coopération; et 
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k) D’élaborer et de tenir à jour des objectifs stratégiques concernant les activités de 
coopération menées à tout moment ainsi que les intentions des Parties pour la coopération future. 

2. Les directeurs d’accord se réunissent au moins une fois par an pour passer en revue la 
mise en œuvre de l’Accord et à chaque fois qu’ils le jugent nécessaire à sa mise en œuvre. Les 
directeurs d’accord sont chargés de la coordination avec tout autre organe créé à cette fin par les 
Parties, le cas échéant. 

Article 6. Domaines d’activité de coopération 

1. Les Parties facilitent les activités de coopération dans des domaines liés à la sécurité 
intérieure et civile. Les domaines d’activité de coopération incluent notamment : 

a) La recherche et le développement de systèmes, solutions et technologies innovantes à 
même de satisfaire les exigences des utilisateurs ou de combler les lacunes en matière de capacités 
des Parties ou des participants; 

b) L’élaboration et la mise en œuvre d’évaluations de l’ensemble des dangers, des menaces 
et des vulnérabilités, d’analyses d’interdépendance et de méthodologies relatives aux dangers et 
menaces potentiels concernant la sécurité intérieure et civile; 

c) L’évaluation et l’analyse de données d’expériences opérationnelles antérieures afin de 
formuler les lacunes opérationnelles en prescriptions techniques identifiables et en normes et 
méthodologies accessoires appropriées; 

d) L’utilisation et l’optimisation des technologies existantes pour la défense contre le 
terrorisme et autres menaces à la sécurité intérieure et civile; 

e) Le contrôle et l’évaluation de systèmes prototypes spécifiques destinés aux applications 
de sécurité intérieure et civile, tant en laboratoire que dans des contextes opérationnels réels ou 
simulés, y compris les technologies associées à la détection et au contrôle renforcés d’éventuelles 
activités terroristes ainsi que celles liées à la récupération et à la reconstitution de systèmes 
endommagés ou altérés; 

f) La préparation de rapports d’essai finaux détaillés afin de permettre à l’une ou l’autre 
Partie, ou à leurs participants, d’évaluer individuellement les efforts de suivi ou pour permettre le 
passage de prototypes réussis à des déploiements opérationnels; 

g) La protection des systèmes (y compris des systèmes de contrôle automatisés de 
surveillance des infrastructures) et le contrôle des informations (y compris en protégeant l’intégrité 
des données et des informations dans les systèmes de contrôle); 

h) L’accès aux programmes d’enseignement et de formation des Parties; 
i) L’échange de personnel scientifique et technique ainsi que d’équipement et de matériel 

dans les domaines des sciences et de la technologie; 
j) L’élaboration et l’échange d’informations, de meilleures pratiques, d’enseignements tirés 

de l’expérience, de normes et de ligne directrices; et 
k) La commercialisation et autres exploitations des informations originales de projet et de 

tout équipement ou matériel qui en résulte et qui a été obtenu dans le cadre d’une activité de 
coopération, en vue de réaliser la transition effective de la technologie du contexte de recherche-
développement au contexte opérationnel. 
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Article 7. Activités de coopération 

1. Avant d’entreprendre un projet ou une autre activité de coopération de même envergure 
dans le cadre du présent Accord, les Parties conviennent par écrit de la nature, de la portée et de la 
durée de telle activité. 

2. Les activités de coopération au titre du présent Accord peuvent notamment comprendre : 
a) Des projets communs et/ou coordonnés de recherche-développement; 
b) Des équipes spéciales chargées d’étudier les défis émergents en matière de sécurité 

intérieure et civile; 
c) Des études et des démonstrations scientifiques ou techniques; 
d) L’organisation de projets pilotes et de projets de démonstration, de conférences, de 

symposiums, d’ateliers et de séminaires scientifiques; 
e) La formation de scientifiques et d’experts techniques; 
f) Des visites et échanges de scientifiques, ingénieurs et autres membres de personnel 

concernés; 
g) L’échange ou le prêt d’équipement et de matériel; 
h) L’échange d’informations relatives aux pratiques, aux lois, aux règlements, aux normes, 

aux méthodes et aux programmes intéressant la coopération visée au présent Accord; 
i) L’utilisation conjointe d’installations de laboratoire, d’équipement et de matériel dans le 

cadre de la conduite d’activités scientifiques et technologiques, y compris la recherche-
développement et les essais et évaluations; 

j) L’appui commun à la commercialisation et à l’exploitation de l’équipement, du matériel 
et des informations originales de projet produits dans le cadre des activités de coopération. 

3. Les Parties peuvent faire appel ou faciliter le recours à n’importe quel mécanisme 
adéquat afin de mener à bien les activités de coopération. Ces mécanismes comprennent 
notamment les bourses, les accords de projet ou d’autres contrats (assortis ou non d’accords 
d’association) conclus avec des entités des secteurs public ou privé, des organismes publics 
fédéraux, étatiques ou locaux, des sociétés (y compris les petites entreprises et les petites 
entreprises défavorisées sur le plan économique et social), des organismes et des centres de 
recherche-développement financés par les pouvoirs publics, ainsi qu’avec des universités. 

4. Les Parties veillent à ce que les projets et autres activités de coopération de même 
envergure soient encadrés par des contrats lorsque cela s’avère nécessaire et approprié. 

Article 8. Projets 

1. Les activités de coopération au titre du présent Accord sont généralement réalisées sous 
la forme de projets qui doivent être exécutés conformément à des accords de projet. 

2. Les accords de projet sont d’ordinaire assortis des conditions suivantes pour chaque 
projet : 

a) Son objectif; 
b) Son champ d’application; 
c) Sa durée; 
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d) Son mode de financement; 
e) Les renseignements spécifiques concernant tout transfert d’équipement et de matériel et, 

le cas échéant, l’identité du personnel et/ou des organisations impliquées dans le projet; 
f) Les informations de base de projet, y compris les informations commerciales 

confidentielles; 
g) Toute disposition relative à l’exclusion d’un participant; 
h) La spécification selon laquelle l’utilisation d’informations classifiées ou d’informations 

contrôlées non classifiées sera nécessaire, ainsi que les procédures relatives à leur traitement; 
i) Les mesures de sécurité à appliquer, le cas échéant, y compris les procédures particulières 

de gestion des matières nocives ou dangereuses, s’il y a lieu; 
j) Les dispositions relatives au partage des coûts; 
k) Le plafonnement des coûts; 
l) Les modalités concernant les variations des taux de change; 
m) Toute annexe technique nécessaire; 
n) Les dispositions indiquant la législation nationale applicable aux contrats conclus en lien 

avec l’accord de projet; 
o) Un plan de gestion technologique; et 
p) Toutes autres clauses et conditions nécessaires afin d’assurer la mise en œuvre du projet. 

3. Les accords de projet sont soumis aux dispositions du présent Accord. En cas 
d’incompatibilité, les dispositions du présent Accord prévalent. 

Article 9. Participants 

1. Sous réserve des dispositions du présent article, une Partie fait généralement appel à des 
participants pour effectuer certaines tâches liées aux activités de coopération. Avant de participer à 
l’exécution d’un projet ou de toute autre activité de coopération, tout participant doit faire l’objet 
d’une enquête préalable et d’un agrément écrit de l’autre Partie. 

2. Avant toute collaboration d’un participant à un projet, la Partie concernée est tenue de 
conclure avec celui-ci un accord de parrainage, lequel contient un accord de confidentialité, sous 
réserve de l’existence préalable d’une obligation juridique. 

3. La Partie qui fait intervenir un participant veille à ce que celui-ci s’engage à faire rapport 
au directeur d’accord de la Partie en question. 

4. Les directeurs d’accord des Parties arrêtent, d’un commun accord, la périodicité et la 
portée des rapports visés au paragraphe 3 du présent article. 

5. Si une question vient à être soulevée à l’égard d’un participant ou de ses activités au titre 
du présent Accord, les directeurs d’accord se consultent pour examiner le rôle du participant dans 
l’activité de coopération. Si l’une ou l’autre Partie s’oppose à la poursuite de la participation d’un 
participant et demande à ce qu’il y soit mis fin, la Partie qui l’a parrainé tient dûment compte 
d’une telle demande, mais aussi des conséquences de l’annulation de la participation du participant 
concerné. 
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6. Aucune disposition du présent Accord ou d’un accord de projet n’empêche une Partie qui 
a parrainé un participant de suspendre les activités de ce dernier ou de le remplacer dans un ou 
plusieurs de ses accords de projet. 

Article 10. Passation de contrats 

1. Les Parties veillent à ce que les accords de projet soient formalisés par des contrats, 
lorsque cela s’avère nécessaire et approprié. De tels contrats peuvent être conclus entre les Parties 
et leurs participants ou entre les participants eux-mêmes, selon qu’il convient. 

2. Tous les contrats conclus au titre d’un accord de projet comprennent des conditions 
équivalentes aux dispositions du présent Accord, des accords de projet concernés et des plans de 
gestion technologique connexes. Sans préjudice de ce qui précède, chaque Partie, ou son 
organisme contractant, négocie pour obtenir le droit au nom des deux Parties d’exploiter et de 
divulguer les informations originales de projet comme prévu à l’article 13, et pour obtenir les 
droits énoncés à l’article 14, à moins que l’autre Partie ne convienne par écrit qu’ils ne sont pas 
nécessaires dans un cas particulier. En outre, l’organisme contractant de chaque Partie inclut dans 
ses contrats, et exige de ses contractants et sous-traitants de faire de même dans leurs contrats de 
sous-traitance, des dispositions appropriées pour satisfaire aux prescriptions des articles 12, 13, 
14, 17, 18, 19 et de l’annexe. 

Article 11. Modalités financières 

1. Sous réserve de la disponibilité des fonds et des dispositions du présent article, chaque 
Partie supporte les coûts de l’exécution de ses obligations au titre du présent Accord et des accords 
de projet correspondants. 

2. Hormis les dispositions du paragraphe 1 du présent article, le présent Accord n’établit 
aucun engagement financier permanent. 

3. Nonobstant le paragraphe 1 du présent article, les Parties peuvent convenir de répartir 
entre elles les coûts d’une activité de coopération. Les descriptions détaillées des dispositions 
financières des activités de coopération, y compris leur coût global et la part de chacune des 
Parties, sont convenues entre les Parties dans des accords de projet conformément au paragraphe 4 
du présent article. 

4. L’accord de projet définit à l’avance la participation équitable de chaque Partie au total 
des coûts, y compris, le cas échéant, les coûts indirects et les dépenses administratives, le plafond 
des dépenses, ainsi que la répartition de la responsabilité éventuelle de chaque Partie ou 
participant au projet. Afin de calculer la part équitable de chaque Partie au total des coûts, les 
Parties peuvent prendre en compte : 

a) Les fonds fournis pour des travaux relevant du présent Accord (les « contributions 
financières »); 

b) Le matériel, le personnel, l’utilisation de l’équipement et du matériel et des installations 
mis à disposition pour la réalisation de travaux dans le cadre du présent Accord (les 
« contributions non financières ») à l’appui direct des activités liées au projet. Les Parties 
reconnaissent en outre que les travaux effectués antérieurement peuvent être pris en compte au 
titre des contributions non financières; et 

c) La propriété des informations de base utilisées dans le cadre du projet. 
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5. Les frais suivants sont entièrement à la charge de la Partie qui les occasionne et ne sont 
inclus ni dans l’objectif de coût, ni dans le plafond des dépenses, ni dans les coûts de projet : 

a) Les frais liés à des exigences nationales spécifiques identifiées par une Partie; et/ou 
b) Tous autres frais qui ne sont pas expressément qualifiés de frais partagés et qui ne 

relèvent pas du champ d’application du présent Accord. 
6. Si une Partie ne dispose pas des fonds suffisants pour entreprendre des activités découlant 

du présent Accord, elle en informe l’autre Partie sans délai. Si une Partie notifie à l’autre qu’elle 
met fin ou réduit sa participation au financement d’un projet, les deux Parties se consultent sans 
délai en vue de poursuivre le projet en en modifiant les modalités de financement ou en en 
réduisant le budget. Si les Parties refusent, leurs droits et obligations respectifs prévus aux 
articles 12, 13, 14, 17, 18, 19 ainsi qu’à l’annexe continueront à s’appliquer nonobstant 
l’annulation ou l’expiration du projet. 

7. Avant le lancement de tout projet, les Parties élaborent ensemble un plan de gestion 
technologique. 

8. Chaque Partie est chargée de la vérification des activités qu’elle mène à l’appui des 
activités de coopération, y compris celles de ses participants, le cas échéant. Les Parties réalisent 
leurs vérifications conformément à leurs pratiques nationales respectives. S’agissant des accords 
de projet dont les fonds sont transférés d’une Partie à l’autre, il incombe à la Partie destinataire de 
vérifier la gestion des fonds de la Partie d’origine, conformément aux pratiques nationales. La 
Partie destinataire met les rapports de vérification de ces fonds à la disposition de l’autre Partie 
sans délai. 

Article 12. Sécurité des informations 

1. Tous les échanges d’information, d’équipement et de matériel (y compris les 
informations classifiées et les informations contrôlées non classifiées) entre les Parties et entre 
celles-ci et des participants s’effectuent conformément aux lois et règlements applicables des 
Parties, y compris ceux régissant le transfert ou le retransfert non autorisé de ces informations, 
équipement et matériel. Toutes les informations classifiées et les informations contrôlées non 
classifiées fournies ou produites en vertu du présent Accord ainsi que tout accord de projet 
afférent sont conservés, traités, transmis et protégés conformément aux dispositions du présent 
Accord. 

La transmission de données techniques pour permettre aux Parties de s’acquitter de leurs 
obligations en matière d’interface, d’intégration et de sécurité s’effectue normalement sans 
restrictions, sauf celles imposées par les lois et règlementions nationales relatives au contrôle des 
exportations ou au contrôle des données classifiées. Si des données de conception, de fabrication 
et de traitement, et les logiciels correspondants, à caractère commercial confidentiel, mais non 
soumises au contrôle des exportations, sont nécessaires à l’interface, à l’intégration ou à des fins 
de sécurité, leur transmission peut être effectuée et les données et les logiciels correspondants sont 
marqués comme il convient. 

Les informations, équipement et matériel soumis au contrôle des exportations ne peuvent être 
transférés en vertu du présent Accord, sauf si tels transferts sont conformes aux lois, politiques et 
règles de contrôle des exportations de la Partie d’origine. 
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2. Informations classifiées : 
a) Les informations classifiées échangées entre les Parties sont manipulées et protégées 

conformément à l’Accord relatif à la sécurité générale des informations militaires entre les États-
Unis d’Amérique et l’Espagne, conclu à Washington le 12 mars 1984, y compris toute 
modification ultérieure. 

b) Toutes les informations classifiées fournies ou produites en vertu du présent Accord et de 
ses accords de projet sont conservées, traitées, transmises et protégées conformément aux 
dispositions de l’Accord relatif à la sécurité générale. Les Parties conviennent de toutes modalités 
d’application de sécurité jugées nécessaires au traitement de telles informations. Avant d’échanger 
des informations classifiées, la Partie qui les fournit s’assure qu’elles sont marquées de façon 
appropriée et que la Partie destinataire est au courant de la transmission en instance. 

c) Les Parties nomment chacune une autorité de sécurité désignée chargée de définir des 
modalités et des procédures d’application de sécurité compatibles avec le présent Accord. 

d) Chaque Partie veille à ce que l’accès aux informations classifiées ne soit accordé qu’aux 
personnes titulaires d’habilitations de sécurité et qui ont spécifiquement besoin d’en connaître afin 
de prendre part aux activités de coopération organisée en vertu du présent Accord. 

e) Chaque Partie veille à intégrer les dispositions du présent article dans les accords de 
projet. En outre, si l’une ou l’autre Partie l’estime nécessaire, les accords de projet peuvent 
comprendre : 

i) Des dispositions détaillées relatives à l’interdiction du transfert ou du retransfert 
d’informations, d’équipement et de matériel; et 

ii) Des dispositions détaillées restreignant l’accès aux informations, équipement et matériel 
et leur diffusion. 

f) Chaque Partie prend toutes les mesures légales nécessaires à sa disposition afin de 
s’assurer que les informations classifiées fournies ou produites au titre du présent Accord sont 
protégées de toute divulgation, à moins que l’autre Partie ne consente à une telle divulgation. 

g) Les informations classifiées sont uniquement transmises par les voies officielles, de 
Gouvernement à Gouvernement, ou par les voies approuvées par les deux Parties. Le pays de 
destination attribue aux informations classifiées un niveau de classification équivalent à celui qui 
leur est attribué dans le pays d’origine et y appose un marquage mentionnant leur pays d’origine, 
les conditions de leur transmission ainsi que le fait qu’elles relèvent du présent Accord. 

h) Les Parties font enquête dès lors qu’il s’avère, ou qu’il existe de bonnes raisons de 
soupçonner que des informations classifiées fournies ou produites au titre du présent Accord ont 
été égarées ou divulguées à des personnes non autorisées. Chaque Partie informe immédiatement 
et pleinement l’autre Partie de tous les détails de tels incidents, des conclusions des enquêtes 
menées et des mesures correctives prises afin de prévenir la récurrence de tels incidents. 

i) À moins que les Parties ne conviennent par écrit qu’elles peuvent s’en dispenser dans 
certains cas, les contractants, les contractants potentiels, les sous-traitants ou les participants du 
secteur privé que l’une ou l’autre Partie considère comme étant sous le contrôle financier, 
administratif ou opérationnel de ressortissants ou d’entités d’un pays qui n’est pas partie au 
présent Accord ne peuvent participer à un contrat ou à une sous-traitance nécessitant l’accès à des 
informations classifiées et marquées comme telles pour des raisons de sécurité nationale que s’il 
existe des mesures exécutoires visant à priver les ressortissants ou entités de ce pays de l’accès aux 
informations classifiées. 
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j) Les informations ou les équipements et matériels fournis ou produits au titre du présent 
Accord ne peuvent être classés à un niveau plus élevé que « TOP SECRET » pour les États-Unis 
ou « SECRETO » pour l’Espagne. 

3. Informations contrôlées non classifiées : La nature et le volume des informations 
contrôlées non classifiées qui peuvent être obtenues et diffusées en vertu du présent Accord 
doivent être compatibles avec les objectifs dudit Accord et les orientations et procédures 
suivantes : 

a) Les informations contrôlées non classifiées ne sont exploitées par la Partie destinataire 
qu’à des fins en rapport direct avec les activités de coopération menées conformément au présent 
Accord; 

b) L’accès aux informations contrôlées non classifiées est réservé aux membres du 
personnel de la Partie destinataire qui en ont besoin aux fins autorisées au titre du présent Accord; 

c) Toutes les mesures juridiques nécessaires, y compris, le cas échéant, la classification 
nationale, sont prises pour empêcher la divulgation non autorisée des informations contrôlées non 
classifiées, y compris en réponse aux demandes faites au titre de dispositions relatives à l’accès 
public à l’information; 

d) La Partie qui fournit des informations contrôlées non classifiées en vertu du présent 
Accord leur appose un marquage indiquant leur pays d’origine, les conditions de leur 
transmission, le fait qu’elles sont en rapport avec le présent Accord et précisant que leur accès est 
soumis à contrôle; 

e) Les informations contrôlées non classifiées fournies ou produites au titre du présent 
Accord sont conservées, traitées et transmises de manière à en assurer un contrôle adéquat. Avant 
d’autoriser la délivrance d’informations contrôlées non classifiées à tout participant, la Partie 
concernée s’assure que celui-ci a l’obligation juridique d’imposer un contrôle sur telles 
informations conformément aux dispositions du présent article; 

f) Conformément aux lois et règlements des Parties, les informations contrôlées non 
classifiées ne pourront être utilisées dans le cadre de poursuites ou de procédures juridiques, 
judiciaires, administratives ou autres susceptibles de conduire à une divulgation publique. Ces 
informations ne peuvent par ailleurs être communiquées à des gouvernements étrangers ou à des 
organisations internationales. 

4. Informations commerciales confidentielles : 
a) Chaque Partie protège et sauvegarde les informations commerciales confidentielles 

fournies ou produites en vertu du présent Accord conformément à l’annexe du présent Accord. La 
Partie destinataire assure la sécurité de ces informations, qui ne peuvent être retransférées sans 
l’autorisation du Gouvernement qui les a fournies. 

b) Les Parties s’assurent que tous les participants ont l’obligation juridique d’assurer le 
contrôle et la sauvegarde des informations commerciales confidentielles, conformément au présent 
Accord. 

Article 13. Gestion des droits de propriété intellectuelle 
et utilisation des informations 

1. Généralités : Les deux Parties reconnaissent que le succès de leur collaboration dépend 
de l’échange rapide et sans réserve des informations nécessaires à la conduite des activités de 
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coopération. Les Parties entendent obtenir suffisamment d’informations de base de projet et/ou de 
droits d’utilisation de telles informations pour permettre le développement des technologies, de 
l’équipement prototype ainsi que des autres activités liées aux projets. La nature et le volume des 
informations à obtenir et à divulguer doivent être conformes au présent Accord et aux conditions 
des accords de projet. 

2. Exploitation : Les questions liées à la gestion des informations de base et des 
informations originales de projet, notamment concernant la distribution de bénéfices éventuels 
(dont les redevances) provenant de la création et de l’exploitation de la propriété intellectuelle des 
informations originales de projet dans le cadre des activités de coopération relevant du présent 
Accord, sont régies par les dispositions du présent Accord, y compris celles de l’annexe et des 
plans de gestion technologique associés au projet, le cas échéant. 

3. Informations de base de projet fournies par le Gouvernement 
a) Divulgation : Sauf indication contraire dans un accord de projet, chaque Partie 

communique à l’autre les informations de base de projet en sa possession ou sous son contrôle, dès 
lors que : 

i) Ces informations de base de projet sont nécessaires ou utiles à la réalisation d’un projet 
existant ou envisagé et élaboré en vertu du présent Accord. La Partie qui détient les informations, 
ou qui en a le contrôle, détermine si celles-ci sont « nécessaires » ou « utiles » au lancement de 
nouveaux projets ou à la mise en œuvre de projets existants; 

ii) Les informations de base de projet sont mises à disposition sans porter atteinte aux droits 
des détenteurs de la propriété intellectuelle ou des informations commerciales confidentielles; 

iii) La divulgation des informations s’effectue conformément aux lois, politiques et 
règlements nationaux de la Partie qui les fournit. 

b) Utilisation : Sauf indication contraire dans l’accord de projet, les informations de base de 
projet fournies par le Gouvernement et divulguées par une Partie à l’autre peuvent être utilisées 
gratuitement par celle-ci aux seules fins de développement de projet, et la Partie d’origine 
conserve la totalité des droits qui s’y rapportent. Lorsqu’il est nécessaire d’avoir recours à des 
informations de base de projet fournies par le Gouvernement afin d’utiliser des informations 
originales de projet, la Partie destinataire y est autorisée, à des fins de sécurité intérieure et civile, 
sur accord écrit des Parties et dans le respect des lois et règlements applicables. 

4. Informations de base de projet émanant des participants : 
a) Divulgation : Sauf indication contraire d’un accord de projet, les informations de base de 

projet fournies par un participant parrainé par une des Parties peuvent être mises à la disposition 
de l’autre Partie dès lors que les conditions suivantes sont satisfaites : 

i) Les informations de base de projet sont nécessaires ou utiles au projet. La Partie et/ou le 
participant qui détient les informations ou qui en a le contrôle détermine si celles-ci sont 
« nécessaires » ou « utiles » à un projet; 

ii) Les informations de base de projet sont mises à disposition sans porter atteinte aux droits 
des détenteurs de la propriété intellectuelle ou des informations commerciales confidentielles; et 

iii) La divulgation des informations se fait conformément aux lois, politiques et 
règlementations nationales pertinentes de la Partie qui les fournit. 

b) Utilisation : Les informations de base de projet fournies par des participants peuvent être 
soumises à des restrictions par ceux qui en détiennent les droits de propriété intellectuelle. En 
l’absence de restrictions qui en empêchent l’utilisation, ces informations ne peuvent être utilisées 
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par les Parties qu’aux fins de développement de projets. Si une Partie souhaite utiliser des 
informations de base de projet émanant d’un participant à des fins autres que le développement de 
projet (les autres fins comprenant, entre autres, la vente et l’octroi de licences à des tierces 
parties), elle doit obtenir toute licence requise auprès du ou des propriétaires des droits de telles 
informations. 

5. Informations originales de projet 
Les informations originales de projet peuvent être commercialisées, le cas échéant, auquel cas 

les bénéfices provenant de l’exploitation et de l’application de ces informations sont distribués en 
fonction des contributions des Parties au projet, des coûts de commercialisation et de la diligence 
des Parties à obtenir la protection juridique des droits de propriété intellectuelle, selon ce qui est 
prévu dans un plan de gestion technologique. 

Chacune des Parties peut détenir des droits de propriété intellectuelle sur des informations 
originales de projet, tant sur son territoire que sur celui de l’autre Partie, et peut tirer des bénéfices 
de leur exploitation et de leur commercialisation dans ces territoires, moyennant un mécanisme 
prévoyant leur mise en place dans un plan de gestion technologique. 

Article 14. Publication des résultats des recherches 

1. Les Parties conviennent que les dispositions du paragraphe A et du sous-alinéa d) de 
l’alinéa 2) du paragraphe B de la section III (Attribution des droits) de l’annexe au présent Accord 
s’appliquent à la publication de tous résultats de recherche réalisés dans le cadre du présent 
Accord. 

2. Examen des publications : Les Parties conviennent que la publication des résultats peut 
être l’un des objectifs du présent Accord, de façon à stimuler le développement de la recherche 
dans les secteurs public ou privé. Afin de protéger les droits des Parties et d’éviter tout préjudice 
aux détenteurs de droits de propriété intellectuelle et d’informations commerciales confidentielles, 
chaque Partie transmet à l’autre Partie, pour examen, tout document contenant tels résultats et 
destiné à la publication ou à d’autres formes de divulgation au moins 60 jours ouvrables avant la 
date de remise du document à un éditeur, une publication, un réviseur, un organisateur de 
conférence, ou avant toute autre forme de divulgation. Si l’autre Partie n’émet aucune objection 
dans ledit délai, la divulgation, sous forme de publication ou autre, peut être entreprise. 

Si l’une ou l’autre Partie émet une objection quant à la diffusion publique de publications 
découlant du présent Accord, une telle diffusion ne pourra avoir lieu avant que les Parties ne se 
mettent d’accord sur les conditions qui la régissent. Il incombe à chaque Partie de se coordonner 
avec les participants qu’elle parraine et qui travaillent dans le cadre d’un accord de projet afin de 
déterminer si tous les intérêts éventuels de la propriété intellectuelle ou des informations 
commerciales confidentielles ont bien été pris en considération. 

3. Affiliation : À moins que les deux Parties ne l’autorisent expressément par écrit, elles 
s’interdisent de faire état, dans toute déclaration publique à caractère promotionnel ou utilisée à 
des fins commerciales, du parrainage et du soutien financier qu’elles apportent à des activités de 
coopération. Ces autorisations ne sauraient être refusées sans raison valable. 

4. Publicité et remerciements : Toute publication relative à des résultats de projets entrepris 
en vertu du présent Accord comprend, selon qu’il convient, un avis indiquant que la recherche 
sous-jacente a bénéficié du soutien financier du Gouvernement des États-Unis et/ou du 
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Gouvernement du Royaume d’Espagne. L’individu ou l’entité auteur de la publication en remet 
deux exemplaires aux directeurs d’accord. 

Article 15. Entrée de personnel, de l’équipement et du matériel 

1. Aux fins des activités de coopération relevant du présent Accord, chaque Partie facilite, 
selon qu’il convient et conformément à ses lois et règlements nationaux : 

a) L’entrée et la sortie de son territoire, efficaces et sans délai, de l’équipement et du 
matériel appropriés, notamment les instruments, l’équipement d’essai, les informations de base et 
les informations originales de projet; 

b) L’entrée et la sortie de son territoire, efficaces et sans délai, ainsi que les déplacements 
internes et le travail des personnes qui participent, pour le compte des Parties ou de participants, à 
la mise en œuvre du présent Accord; 

c) L’accès rapide et efficace, le cas échéant, à des zones géographiques, des informations, 
de l’équipement, du matériel et des institutions pour les personnes qui participent, pour le compte 
des Parties ou de participants, à la mise en œuvre du présent Accord; et 

d) L’appui logistique mutuel. 
2. Dans la mesure où les lois et règlements en vigueur l’autorisent, chaque Partie déploie 

tous ses efforts pour s’assurer que les droits, taxes et autres frais similaires, ainsi que les 
restrictions quantitatives ou autres sur les exportations et les importations, ne sont pas appliqués 
aux projets réalisés dans le cadre du présent Accord. 

Article 16. Sécurité de la recherche 

1. Les Parties adoptent et appliquent des politiques et des pratiques, conformément à 
l’article 8 (Projets) du présent Accord, afin d’assurer la sécurité de leurs employés, du public et de 
l’environnement durant la conduite des activités de coopération, sous réserve des lois et 
règlements nationaux applicables. Si des activités de coopération impliquent l’utilisation de 
substances dangereuses ou potentiellement dangereuses, les Parties élaborent et appliquent un plan 
de sécurité approprié. 

2. Les Parties prennent les mesures adéquates, conformément à leurs lois et règlements 
nationaux, pour protéger l’intégrité de toute personne impliquée dans des activités de coopération. 
Ces mesures comprennent notamment la prestation de soins médicaux et, le cas échéant, un appui 
financier. 

Article 17. Confidentialité et protection des données à caractère personnel 

Toutes les activités de coopération réalisées en vertu du présent Accord respectent les normes 
de protection des renseignements personnels. L’échange de données à caractère personnel se fera 
conformément aux lois et règlements applicables des Parties. 
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Article 18. Ventes et transferts à de tierces parties 

1. Nulle Partie ne peut : 
a) Vendre, transférer la propriété, divulguer ou céder à une tierce Partie des informations 

originales de projet ou de l’équipement contenant de telles informations sans le consentement 
préalable écrit de l’autre Partie; ni 

b) Permettre la vente, la divulgation ou le transfert de telles informations, y compris par leur 
propriétaire, sans le consentement préalable écrit de l’autre Partie. Ces ventes et transferts sont 
conformes à l’article 13. 

Article 19. Règlement des différends 

1. Hormis les différends relatifs aux droits de propriété intellectuelle et les procédures 
énoncées à l’article 14 (Publication des résultats des recherches), toutes questions ou tous 
différends opposant les Parties et qui ne peuvent être tranchés par les directeurs d’accord sont 
soumis aux agents d’exécution. Ces questions et différends sont réglés exclusivement par voie de 
consultation entre les Parties et ne sont renvoyés à aucune juridiction nationale ou internationale ni 
à une quelconque autre personne ou entité pour règlement. 

2. Les différends relatifs à la propriété intellectuelle sont réglés selon les modalités prévues 
à l’annexe. 

3. Chaque Partie veille à ce que tout accord de parrainage qu’elle conclut avec un 
participant comprenne des dispositions de règlement des différends conformes aux paragraphes 1 
et 2 ci-dessus. 

Article 20. Statut de l’annexe 

L’annexe fait partie intégrante du présent Accord et toute référence à l’Accord vise également 
ladite annexe. 

Article 21. Entrée en vigueur, modification, durée et dénonciation 

1. Le présent Accord s’applique à titre provisoire dès sa signature par les deux Parties, 
conformément à leur législation nationale. Le présent Accord entre en vigueur à la date de la 
dernière note diplomatique échangée entre les Parties indiquant que chacune d’entre elles a pris les 
mesures nécessaires à cet effet. 

2. Le présent Accord peut être modifié par consentement mutuel écrit des Parties. 
3. L’une ou l’autre Partie peut dénoncer le présent Accord moyennant un préavis écrit de 

six mois adressé à l’autre Partie. Il peut aussi être dénoncé par accord mutuel écrit des Parties. 
4. Sauf convention contraire, la dénonciation du présent Accord ne compromet ni la validité 

ni la durée d’une quelconque activité de coopération précédemment entreprise en vertu de ses 
dispositions. 

5. Les obligations et les droits respectifs des Parties énoncés aux articles 12, 13, 14, 17, 18, 
19 ainsi qu’à l’annexe demeurent nonobstant la dénonciation ou l’expiration du présent Accord. 
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Toute information classifiée échangée ou produite en vertu du présent Accord continue d’être 
protégée en cas de dénonciation ou d’expiration du présent Accord. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord, rédigé en langues anglaise et espagnole, les deux textes faisant 
également foi. 

FAIT à Madrid, le 30 juin 2011, en double exemplaire. 

Pour le Royaume d’Espagne : 
ALFREDO PÉREZ RUBALCABA 

Premier Vice-Président du Gouvernement 
et Ministre de l’intérieur 

Pour les États-Unis d’Amérique : 
JANET NAPOLITANO 

Secrétaire du Département de la sécurité intérieure 
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ANNEXE 

DROITS DE PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

La présente annexe fait partie intégrante de l’Accord entre le Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique et le Royaume d’Espagne relatif à la coopération scientifique et technologique en 
matière de sécurité intérieure. 

I. Obligations générales 

Les Parties assurent une protection adéquate et effective de la propriété intellectuelle créée ou 
fournie dans le cadre du présent Accord et des accords de projet pertinents. La répartition des 
droits relatifs à telle propriété intellectuelle s’effectue conformément aux dispositions de la 
présente annexe. 

II. Champ d’application 

A. La présente annexe s’applique à toutes les activités de coopération entreprises dans le 
cadre du présent Accord, sauf convention contraire des Parties ou des personnes qu’elles 
désignent. 

B. Chaque Partie s’assure, le cas échéant, au moyen de contrats ou d’autres instruments 
juridiques avec ses propres participants, que l’autre Partie peut obtenir les droits de propriété 
intellectuelle attribués conformément à la présente annexe. Celle-ci n’altère ni ne porte préjudice à 
la propriété intellectuelle entre une Partie et ses employés et/ou ses contractants, laquelle est 
déterminée par les lois et les pratiques de cette Partie. 

C. Sauf disposition contraire du présent Accord, tout différend concernant la propriété 
intellectuelle découlant du présent Accord est réglé par la concertation entre les participants 
concernés ou, si nécessaire, par les Parties ou les personnes qu’elles désignent. Par accord mutuel 
entre les Parties, tout différend sera soumis à un tribunal arbitral pour décision exécutoire, 
conformément aux règles du droit international applicables. À moins que les Parties ou les 
personnes qu’elles désignent n’en disposent autrement par écrit, les règles d’arbitrage de la 
Commission des Nations Unies pour le droit commercial international (CNUDCI) s’appliquent. 

D. La dénonciation ou l’expiration du présent Accord est sans incidence sur les droits ou 
obligations énoncés à la présente annexe. 

III. Attribution des droits 

A. Sous réserve de la protection des droits d’auteur applicable, chaque Partie a droit à une 
licence non exclusive, irrévocable et libre de redevances dans tous les pays pour la traduction, la 
reproduction et la distribution publique d’articles de journaux scientifiques et techniques, ainsi que 
de rapports et de livres découlant directement de la coopération menée dans le cadre du présent 
Accord. Tout exemplaire distribué publiquement d’une œuvre protégée et préparée en vertu de la 
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présente disposition doit comporter les noms des auteurs de l’œuvre en question, à moins qu’un 
auteur y renonce explicitement. 

B. Les droits attachés à toute forme de propriété intellectuelle, hormis ceux décrits au 
paragraphe A de la section III ci-dessus, sont attribués comme suit : 

1) Pour toute propriété intellectuelle qu’ils créent, les chercheurs invités se voient attribuer 
des droits, récompenses, primes et redevances, conformément aux politiques de l’institution hôte. 

2) a) Sauf accord contraire consigné dans un accord de projet ou un autre accord, les Parties 
ou leurs participants contribuent conjointement à l’élaboration, dans un plan de gestion 
technologique, de dispositions concernant les droits de propriété et d’exploitation de la propriété 
intellectuelle créée lors d’activités de coopération, autres que ceux prévus à l’alinéa 1) du 
paragraphe B de la section III de la présente annexe. Le plan de gestion technologique tient 
compte des contributions respectives des Parties, des participants et des contractants aux activités 
de coopération, du degré d’implication dans l’obtention de la protection juridique et des licences 
sur la propriété intellectuelle ainsi que de tout autre facteur jugé pertinent. 

b) Si les Parties ou leurs participants ne parviennent pas à se mettre d’accord sur les 
dispositions d’un plan de gestion technologique telles que visées au sous-alinéa a) ci-dessus dans 
un délai raisonnable n’excédant pas six mois à compter de la date à laquelle une Partie prend 
connaissance d’une propriété intellectuelle créée dans le cadre d’activités de coopération, les 
Parties ou leurs participants règlent la question conformément aux dispositions du paragraphe C de 
la section II de la présente annexe. En attendant le règlement de ladite question, toute propriété 
intellectuelle créée par des personnes employées ou parrainées par l’une des Parties dans le cadre 
d’activités de coopération revient de droit à cette même Partie. La propriété intellectuelle créée 
conjointement par des personnes employées ou parrainées par les deux Parties est propriété 
conjointe, mais elle ne peut être exploitée commercialement qu’avec l’accord des deux Parties. 

c) Nonobstant les sous-alinéas a) et b) de l’alinéa 2) du paragraphe B de la section III ci-
dessus, si l’une des Parties estime qu’un projet particulier a conduit, ou pourrait conduire, à la 
création d’une propriété intellectuelle qui n’est protégée par aucune loi de l’autre Partie, les Parties 
se concertent immédiatement à l’effet de déterminer l’attribution des droits associés à la propriété 
intellectuelle en question. Si un accord n’a pu être trouvé dans les trois mois à compter de la date 
du début des concertations, il sera mis fin à la coopération sur le projet en question à la demande 
de l’une ou l’autre Partie. Toutefois, les créateurs de propriété intellectuelle ont droit à des 
récompenses, primes et redevances, conformément aux politiques de l’institution qui les emploie 
ou les parraine et aux dispositions de l’alinéa 1) du paragraphe B de la section III. 

d) Toute invention réalisée dans le cadre d’une activité de coopération est exposée sans 
délai à l’autre Partie et/ou à son participant, tout en produisant toute documentation ou information 
nécessaire à l’établissement des droits qui pourraient revenir à ladite Partie ou audit participant. 
Chaque Partie ou participant peut demander par écrit à l’autre Partie ou participant de différer la 
publication ou la divulgation publique de telles données ou informations afin d’être en mesure de 
protéger ses droits sur l’invention en question. À moins qu’il n’en soit convenu autrement par 
écrit, ce délai ne dépasse pas une période de six mois à compter de la date à laquelle la Partie ou le 
participant d’où provient l’invention en aura informé l’autre Partie ou participant. 
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IV. Informations commerciales confidentielles 

Lorsque des informations désignées en temps voulu comme étant des informations 
commerciales à caractère confidentiel sont communiquées ou créées dans le cadre du présent 
Accord, chaque Partie et ses participants veillent à assurer leur protection conformément aux lois, 
règlements, procédures administratives et accords de confidentialité applicables. Une information 
est qualifiée d’informations commerciale confidentielle si la personne qui la détient peut en tirer 
un avantage économique ou disposer, grâce à elle, d’un avantage compétitif par rapport à ceux qui 
n’en disposent pas, si l’information n’est pas connue ni disponible auprès d’autres sources, et si 
son détenteur ne l’a pas, dans le passé, rendue accessible sans l’assortir en temps opportun d’une 
obligation de confidentialité.





Volume 2951, I-51276 

 81 

No. 51276 
____ 

 
Argentina 

 

and 
 

Indonesia 

Agreement on technical cooperation between the Government of the Argentine Republic and 
the Government of the Republic of Indonesia. Buenos Aires, 24 August 2011 

Entry into force:  15 February 2013 by notification, in accordance with article XIV  
Authentic texts:  English, Indonesian and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Argentina, 2 August 2013 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Argentine 
 

et 
 

Indonésie 

Accord de coopération technique entre le Gouvernement de la République argentine et le 
Gouvernement de la République d'Indonésie. Buenos Aires, 24 août 2011 

Entrée en vigueur :  15 février 2013 par notification, conformément à l'article XIV  
Textes authentiques :  anglais, indonésien et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Argentine, 

2 août 2013 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 51277 
____ 

 
Argentina 

 

and 
 

Lao People's Democratic Republic 

Agreement on economic and trade cooperation between the Argentine Republic and the Lao 
People's Democratic Republic. Bangkok, 11 December 2002 

Entry into force:  11 January 2013 by the exchange of the instruments of ratification, in 
accordance with article 8  

Authentic texts:  English, Lao and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Argentina, 2 August 2013 
 
 
 

Argentine 
 

et 
 

République démocratique populaire lao 

Accord de coopération économique et commerciale entre la République argentine et la 
République démocratique populaire lao. Bangkok, 11 décembre 2002 

Entrée en vigueur :  11 janvier 2013 par l'échange des instruments de ratification, conformément 
à l'article 8  

Textes authentiques :  anglais, lao et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Argentine, 

2 août 2013 
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[ LAO TEXT – TEXTE LAO ] 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION ÉCONOMIQUE ET COMMERCIALE ENTRE LA 
RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LA RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE 
POPULAIRE LAO 

La République argentine et la République démocratique populaire lao (ci-après dénommées 
« les Parties »), 

Considérant les relations amicales qui existent entre les deux pays, 
Désireuses de renforcer et de promouvoir la coopération économique et commerciale sur la 

base de l’égalité et de l’avantage mutuel, et 
Reconnaissant les avantages à tirer d’une coopération renforcée, 
Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties adoptent les mesures appropriées dans le cadre de leurs lois et règlements 
respectifs afin d’élargir les relations commerciales et de promouvoir la coopération économique 
entre les deux pays. 

Article 2 

Des accords de mise en œuvre énonçant les détails et les procédures des activités spécifiques 
de coopération conformément au présent Accord peuvent être conclus entre les Parties ou leurs 
organismes par la voie diplomatique. 

Article 3 

La coopération visée par le présent Accord porte en particulier sur les activités mentionnées 
ci-après : 

a) L’échange de biens et services; 
b) Les opérations bancaires et financières; 
c) Le transport; 
d) Les communications; 
e) La production industrielle et agricole, en particulier la participation à la construction de 

nouvelles usines industrielles ainsi qu’à l’agrandissement et à la modernisation d’usines 
existantes; 

f) L’établissement d’entreprises conjointes pour la production et la vente de produits 
d’intérêt mutuel; 

g) L’échange d’expériences et d’informations commerciales et économiques; 
h) L’octroi de brevets et de licences, et l’utilisation et l’amélioration de la technologie; et 
i) Toute autre activité convenue entre les Parties. 
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Article 4 

Les Parties accordent toutes les autorisations d’importation et d’exportation nécessaires aux 
marchandises en provenance directe du territoire de l’autre Partie, conformément aux lois et 
règlements en vigueur dans leurs pays respectifs. 

Article 5 

1. Afin de coordonner les activités en vue de réaliser les objectifs du présent Accord et de 
créer des conditions propices à sa mise en œuvre, les Parties établissent une commission mixte 
argentino-lao composée de représentants désignés par les deux Parties. 

2. La Commission mixte a notamment pour tâches : 
a) D’examiner toutes les questions concernant la mise en œuvre du présent Accord; 
b) D’examiner les possibilités d’accroître et de diversifier la coopération économique et 

commerciale entre les deux pays et de formuler, le cas échéant, des programmes et des projets 
concrets à cette fin; et 

c) De présenter et d’examiner des propositions en vue de suggérer aux Parties les mesures 
visant au renforcement de la coopération économique et commerciale. 

3. La Commission mixte se réunit tantôt en République argentine, tantôt en République 
démocratique populaire lao, aux dates convenues par la voie diplomatique. 

4. La Commission mixte peut, lorsque les deux Parties le jugent nécessaire, constituer des 
groupes de travail et inviter des experts, des conseillers et des entrepreneurs des secteurs public et 
privé. 

Article 6 

Tout différend qui pourrait survenir entre les Parties au sujet de l’interprétation et de 
l’application du présent Accord est réglé par voie de négociations directes entre les Parties. 

Article 7 

1. Le présent Accord peut être modifié par consentement mutuel entre les Parties. 
2. Toute modification apportée au présent Accord entre en vigueur conformément à la 

procédure indiquée au paragraphe 1 de l’article 8. 

Article 8 

1. Le présent Accord doit être ratifié et entrera en vigueur à la date à laquelle les Parties 
échangeront leurs instruments de ratification respectifs. 

2. Le présent Accord est conclu pour une durée de cinq ans et est automatiquement 
reconduit pour des périodes successives de durée égale, à moins que l’une des Parties ne manifeste 
par la voie diplomatique son intention de le dénoncer, moyennant un préavis de six mois. 
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3. Toute modification ou dénonciation du présent Accord interviendra sans préjudice des 
droits acquis ou des obligations contractées avant l’entrée en vigueur de ladite modification ou 
dénonciation. 

FAIT à Bangkok, le 11 décembre 2002, en deux exemplaires originaux, en langues espagnole, 
lao et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour la République argentine : 
CARLOS FAUSTINO GARCÍA 

Ambassadeur 

Pour la République démocratique populaire lao : 
BOUNKEUT SANGSOMSAK  

Vice-Ministre des affaires étrangères 
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No. 51278 
____ 

 
Argentina 

 

and 
 

Uruguay 

Exchange of notes constituting an Agreement between the Argentine Republic and the 
Eastern Republic of Uruguay on the Martín García Channel. Montevideo, 18 January 
2013 

Entry into force:  18 January 2013 by the exchange of the said notes, in accordance with their 
provisions  

Authentic text:  Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Argentina, 2 August 2013 
 
 
 

Argentine 
 

et 
 

Uruguay 

Échange de notes constituant un accord entre la République argentine et la République 
orientale de l'Uruguay relatif au canal Martín García. Montevideo, 18 janvier 2013 

Entrée en vigueur :  18 janvier 2013 par l'échange desdites notes, conformément à leurs 
dispositions  

Texte authentique :  espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Argentine, 

2 août 2013 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 

 



Volume 2951, I-51278 

 99 

 



Volume 2951, I-51278 

 100 

 



Volume 2951, I-51278 

 101 

 



Volume 2951, I-51278 

 102 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 

EMBASSY OF THE ARGENTINE REPUBLIC  
URUGUAY 

Montevideo, 18 January 2013 

Sir, 
I have the honour of addressing this Note to your attention in order to propose the following 

agreements between the Argentine Republic and the Eastern Republic Uruguay: 
1. Pursuant to the Treaty concerning the Río de la Plata and in accordance with its 

provisions, the two Governments shall create a binational technical body entrusted with the 
following missions: 

A. To carry out dredging, maintenance and buoyage activities in the Martín García Channel; 
B. To carry out dredging in the Martín García Channel as agreed in the Bilateral Declaration 

of 2 August 2011 “to the depth of 34 feet at zero tide level, without excluding plans to achieve 
greater depths if they are achieved in the Emilio Mitre Channel”. Moreover, on hard land, the 
depth must comply with international standards, particularly those of the World Association for 
Waterborne Transport Infrastructure (PIANC), namely 38 feet. 

2. Within the Administrative Commission of the Río de la Plata (CARP), the two 
delegations, under specific instructions of their respective Ministries of Foreign Affairs, shall 
proceed to: 

A. Set aside the bidding process launched with a view to deepening the Martín García 
Channel; and 

B. Before 19 January 2013, set aside the tender for maintenance based on a public work 
concession and consisting in the dredging, signalization and administration of the Río de la Plata 
channels between kilometre 37 (Farallón sandbank) and kilometre 0 of the Uruguay River, 
ensuring 32 feet at zero tide level, according to article 5.3.3 of the relevant Terms of Reference 
Document. 

3. Beginning on 20 January 2013, and as long as the process of setting up the binational 
technical body referred to in paragraph 1 above has not finished, the tasks of dredging, 
maintenance and buoyage of the Martín García Channel shall be carried out through action taken 
by the respective competent national administrations (Office of the Under-Secretary for Ports and 
Navigable Waterways of the Argentine Republic and National Administration of Ports, Buoyage 
Service of the Navy and National Directorate of Hydrography of Uruguay), reporting respectively 
to the Ministry of the Interior and Transport of the Argentine Republic and to the Ministries of 
Transport and National Defence of Uruguay, which shall coordinate the operational aspects of 
these tasks through a cooperation instrument intended for that purpose. Subject to the conditions 
stipulated in this paragraph, such works shall be carried out in compliance with the provisions of 
the Regulations on the Use and Navigation of the Martín García Channel. 

4. Beginning on 20 January next year, and unless the Parties agree on another mechanism, 
CARP shall perform the functions of administration, toll collection and traffic control that were 
thus far fulfilled by the concession-holding enterprise. 
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Should the above-mentioned proposals be acceptable to the Eastern Republic of Uruguay, this 
Note and your Note of the same date, in identical terms, shall constitute an Agreement between 
our Governments, which shall enter into force on today’s date. 

I avail myself of this opportunity to renew to you, Sir, the assurances of my highest 
consideration. 

 
MIGUEL DANTE DOVENA 

Ambassador Extraordinary and Plenipotentiary 
 
 

Mr. Luis Almagro 
Minister of Foreign Affairs  
of the Eastern Republic of Uruguay 
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II 

MINISTRY OF FOREIGN AFFAIRS 

Montevideo, 18 January 2013 

Note No. 19/2013 

Excellency, 
I have the honour of referring to your Note, of today’s date, in which the Government of the 

Argentine Republic proposes the following agreements between our countries. 

 [See note I] 

In this connection, it is my pleasure to inform you, on behalf of the Government of the 
Eastern Republic of Uruguay, that my Government accepts the proposals set out in the above-
mentioned Note which, together with this Note, shall constitute an Agreement on the matter and 
shall enter into force on today’s date. 

I avail myself of this opportunity to renew to you, Excellency, the assurances of my highest 
consideration. 

 
LUIS ALMAGRO LEMES  

Minister of Foreign Affairs 
 
Miguel Dante Dovena 
Ambassador Extraordinary and Plenipotentiary  
of the Argentine Republic 
Montevideo 
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 [TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 

AMBASSADE DE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE 
URUGUAY 

 
Montevideo, le 18 janvier 2013 

Monsieur le Ministre, 
J’ai l’honneur de vous adresser la présente note afin de proposer les accords suivants entre la 

République argentine et la République orientale de l’Uruguay : 
1. En vertu du Traité relatif au Río de la Plata et conformément à ses dispositions, les deux 

Gouvernements instituent un organisme technique binational chargé des fonctions suivantes :  
A. Réaliser les travaux de dragage, d’entretien et de balisage du canal Martín García; et 
B. Draguer le canal Martín García, tel que convenu dans la Déclaration bilatérale du 

2 août 2011, « à 34 pieds à marée zéro, sans préjudice de la possibilité d’atteindre des profondeurs 
plus grandes lorsqu’il parviendra au canal Emilio Mitre ». En outre, en terrain dur, la profondeur 
devra être celle prévue par les normes internationales, en particulier celle établie par l’Association 
mondiale pour des infrastructures de transport maritimes et fluviales (PIANC), soit 38 pieds. 

2. Au sein de la Commission administrative du Río de la Plata, les deux délégations 
prennent les mesures suivantes, sur instructions expresses de leurs ministères respectifs : 

A. Annuler la procédure d’appel d’offres lancée afin d’approfondir le canal Martín 
García; et 

B. Annuler, avant le 19 janvier 2013, l’appel d’offres de concession de travaux publics de 
dragage, de signalisation et de gestion des canaux du Rio de la Plata entre le kilomètre 37 (Barra 
de Farallón) et le kilomètre 0 du fleuve Uruguay à 32 pieds à marée zéro, conformément à 
l’alinéa 3 du paragraphe 3 de l’article 5 du cahier des charges. 

3. À partir du 20 janvier prochain, et pendant la durée du processus de mise en place de 
l’organisme technique binational visé au paragraphe 1, les travaux de dragage, d’entretien et de 
balisage du canal Martín García seront exécutés par l’intermédiaire des administrations nationales 
compétentes, à savoir le Sous-Secrétariat aux ports et aux voies navigables de la République 
argentine et l’Administration nationale des ports, ainsi que le Service de balisage de la marine et la 
Direction nationale de l’hydrographie de l’Uruguay. Ces administrations relèvent respectivement 
du Ministère de l’intérieur et des transports de la République argentine et des Ministères des 
transports et de la défense nationale de l’Uruguay, qui coordonnent les aspects opérationnels de 
ces travaux au moyen d’un instrument de coopération prévu à cet effet. Sous réserve des 
conditions visées au présent paragraphe, ces travaux seront exécutés dans le respect du Règlement 
d’usage et de navigation du canal Martín García. 

4. À moins que les Parties ne conviennent d’un autre mécanisme, la Commission 
administrative du Río de la Plata assurera à partir du 20 janvier prochain l’administration, la 
perception des péages et le contrôle des mouvements, activités qui étaient jusqu’à présent réalisées 
par l’entreprise concessionnaire. 
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Si les propositions qui précèdent sont acceptables pour la République orientale de l’Uruguay, 
la présente note et votre note du même jour et de la même teneur constitueront un accord entre nos 
Gouvernements, qui entrera en vigueur ce jour. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, les assurances de ma très haute considération. 
 

MIGUEL DANTE DOVENA 
Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire 

 
Monsieur Luis Almagro 
Ministre des affaires étrangères 
de la République orientale de l’Uruguay 
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II 
 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 
 

Montevideo, le 18 janvier 2013 

Note n° 19/2013  

Monsieur l’Ambassadeur, 
J’ai l’honneur de me référer à votre note d’aujourd’hui, dans laquelle le Gouvernement de la 

République argentine propose les accords suivants entre nos deux pays.  

[Voir note I] 

J’ai l’honneur de vous informer, au nom du Gouvernement de la République orientale de 
l’Uruguay, que les propositions qui précèdent sont acceptables, et que votre note et la présente 
note constituent un accord en la matière, qui entre en vigueur ce jour. 

Veuillez agréer, Monsieur l’Ambassadeur, les assurances de ma très haute considération. 
 

LUIS ALMAGRO LEMES 
Ministre des affaires étrangères 

 
Monsieur Miguel Dante Dovena 
Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire 
de la République argentine 
Montevideo
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No. 51279 
____ 

 
Argentina 

 

and 
 

India 

Agreement between the Government of the Argentine Republic and the Government of the 
Republic of India for the exchange of information and assistance in collection with 
respect to taxes. Buenos Aires, 21 November 2011 

Entry into force:  28 January 2013 by notification, in accordance with article 13  
Authentic texts:  English, Hindi and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Argentina, 2 August 2013 
 
 
 

Argentine 
 

et 
 

Inde 

Accord entre le Gouvernement de la République argentine et le Gouvernement de la 
République de l’Inde pour l’échange de renseignements et l'assistance en matière de 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE L’INDE POUR L’ÉCHANGE 
DE RENSEIGNEMENTS ET L’ASSISTANCE EN MATIÈRE DE 
RECOUVREMENT DES IMPÔTS 

Le Gouvernement de la République argentine et le Gouvernement de la République de l’Inde, 
désireux de faciliter l’échange de renseignements et l’assistance en matière de recouvrement des 
impôts, sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet et champ d’application de l’Accord 

Les autorités compétentes des Parties contractantes s’accordent une assistance par l’échange 
de renseignements vraisemblablement pertinents pour l’administration et l’application de leur 
législation interne relative aux impôts visés par le présent Accord. Ces renseignements sont ceux 
qui sont vraisemblablement pertinents pour la détermination, l’établissement et le recouvrement de 
ces impôts, pour le recouvrement et l’exécution des créances fiscales ou pour les enquêtes ou les 
poursuites en matière fiscale. Les renseignements sont échangés conformément aux dispositions 
du présent Accord. Les autorités compétentes se prêtent également mutuellement assistance en 
matière de recouvrement des créances fiscales. Les droits et protections dont bénéficient les 
personnes en vertu des dispositions législatives ou des pratiques administratives de la Partie 
requise demeurent applicables. La Partie requise fait tout le nécessaire pour ne pas entraver ou 
retarder indûment l’échange effectif de renseignements ou l’assistance en matière de 
recouvrement. 

Article 2. Compétence 

Les renseignements sont échangés conformément au présent Accord, que les renseignements 
portent ou non sur un résident d’une Partie contractante, ou qu’ils soient ou non détenus par ce 
résident. Toutefois, la Partie requise n’est pas tenue de fournir des renseignements qui ne sont ni 
détenus par ses autorités ni en la possession ou sous le contrôle de personnes relevant de sa 
compétence territoriale. 

Article 3. Impôts visés 

1. Le présent Accord s’applique aux impôts suivants : 
a) En Inde, les impôts de toute nature et de toute dénomination institués par le 

Gouvernement central ou les Gouvernements des subdivisions politiques ou des collectivités 
locales, quel que soit leur mode de perception. 

b) En Argentine, 
i) L’impôt sur le revenu; 
ii) La taxe sur la valeur ajoutée;  
iii) L’impôt sur les biens personnels (bienes personales); 
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iv) L’impôt sur le revenu minimum présumé (ganancia mínima presunta); 
v) La taxe d’accise; et 
vi) L’impôt sur les transactions financières. 

2. Le présent Accord s’applique aussi aux impôts de nature identique ou analogue institués 
après la date de signature du présent Accord et qui s’ajoutent aux impôts actuels ou s’y 
substituent. Les autorités compétentes des Parties contractantes se communiquent les 
modifications importantes apportées aux mesures fiscales et aux mesures connexes de collecte de 
renseignements et d’assistance en matière de recouvrement susceptibles d’avoir une incidence sur 
les obligations des Parties en vertu du présent Accord. 

Article 4. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord, et sauf définition contraire : 
a) Le terme « Inde » désigne le territoire de l’Inde et comprend la mer territoriale et son 

espace aérien, ainsi que les zones maritimes sur lesquels l’Inde exerce des droits souverains, 
d’autres droits et sa compétence, conformément à la législation indienne et au droit international, y 
compris à la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer; 

b) Le terme « Argentine » désigne le territoire de la République argentine et comprend la 
mer territoriale et son espace aérien, ainsi que les zones maritimes sur lesquels l’Argentine exerce 
des droits souverains, d’autres droits et sa compétence, conformément à la législation argentine et 
au droit international, y compris à la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer; 

c) L’expression « Partie contractante » désigne l’Inde ou l’Argentine, suivant le contexte; 
d) L’expression « autorité compétente » désigne :  
i) Dans le cas de l’Inde, le Ministre des finances, le Gouvernement de l’Inde, ou son 

représentant autorisé; 
ii) Dans le cas de l’Argentine, l’Administration fédérale des recettes publiques 

(Administración Federal de Ingresos Públicos); 
e) Le terme « personne » désigne une personne physique, une société, un groupe de 

personnes ou toute autre entité assimilée à une unité imposable au regard de la législation fiscale 
en vigueur dans les Parties contractantes respectives; 

f) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité qui est considérée 
comme une personne morale aux fins d’imposition; 

g) L’expression « société cotée » désigne toute société dont la catégorie principale d’actions 
est cotée sur une bourse reconnue, les actions cotées de la société devant pouvoir être achetées et 
cédées facilement par le public. Ces actions peuvent être achetées ou cédées « par le public » si 
l’achat ou la vente ne sont pas implicitement ou explicitement restreints à un groupe limité 
d’investisseurs; 

h) L’expression « catégorie principale d’actions » désigne la ou les catégories d’actions 
représentant la majorité des droits de vote et de la valeur de la société; 

i) L’expression « bourse reconnue » désigne : 
i) En Inde, la Bourse nationale, la Bourse de Bombay, et toute autre bourse reconnue par le 

Gouvernement central en vertu de la section 4 de la loi sur les contrats de valeurs mobilières 
(Règlement) de 1956; 
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ii) En Argentine, la Bourse du commerce de Buenos Aires (Bolsa de Comercio de Buenos 
Aires), ou le Marché des valeurs mobilières de Buenos Aires (Mercado de Valores de Buenos 
Aires Sociedad Anónima); et 

iii) Toute autre bourse que les autorités compétentes conviennent de reconnaître aux fins du 
présent Accord. 

j) L’expression « fonds ou dispositif de placement collectif » désigne tout instrument de 
placement groupé, quelle qu’en soit la forme juridique; 

k) L’expression « fonds ou dispositif de placement collectif public » désigne tout fonds ou 
dispositif de placement collectif dont les parts, actions ou autres participations peuvent être 
facilement achetées, vendues ou rachetées par le public. Les parts, les actions ou les autres 
participations au fonds ou au dispositif peuvent être facilement achetées, vendues ou rachetées 
« par le public » si l’achat, la vente ou le rachat n’est pas implicitement ou explicitement restreint 
à un groupe limité d’investisseurs; 

l) Le terme « impôt » désigne tout impôt auquel s’applique le présent Accord; 
m) L’expression « Partie requérante » désigne la Partie contractante : 
i) Qui soumet une demande de renseignements à; ou 
ii) Qui a reçu les renseignements de; ou 
iii) Qui soumet une demande d’assistance en matière de recouvrement des impôts à;  

La Partie requise. 
n) L’expression « Partie requise » désigne la Partie contractante : 
i) À laquelle des renseignements sont demandés; ou  
ii) Ayant fourni des renseignements; ou 
iii) À laquelle une assistance en matière de recouvrement des impôts est demandée. 

o) L’expression « mesures de collecte de renseignements » désigne les dispositions 
législatives et les procédures administratives ou judiciaires qui permettent à une Partie 
contractante d’obtenir et de fournir les renseignements demandés; 

p) L’expression « mesures d’assistance en matière de recouvrement » désigne les 
dispositions législatives et les procédures administratives ou judiciaires qui permettent à une Partie 
contractante de recouvrer et de verser la créance fiscale demandée; 

q) Le terme « renseignement » désigne tout fait, tout témoignage ou tout document, quelle 
qu’en soit la forme. 

2. Aux fins de l’application du présent Accord à tout moment par une Partie contractante, 
tout terme ou toute expression qui ne sont pas définis dans le présent Accord ont, à moins que le 
contexte ne l’exige autrement, ou que les autorités compétentes ne soient convenues d’une 
signification commune conformément aux dispositions de l’article 12 du présent Accord, le sens 
que lui attribue la législation de cette Partie au moment considéré, le sens que lui attribue la 
législation fiscale en vigueur de cette Partie prévalant sur celui qui lui est attribué par d’autres lois 
en vigueur dans cette Partie. 

Article 5. Échange de renseignements sur demande 

1. L’autorité compétente de la Partie requise fournit, sur demande, des renseignements aux 
fins visées à l’article premier. Ces renseignements sont échangés, que la Partie requise en ait 
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besoin ou non à ses propres fins fiscales ou que l’acte faisant l’objet de l’enquête constitue ou non 
une infraction pénale en vertu de la législation de la Partie requise s’il s’était produit sur le 
territoire de cette Partie. 

2. Si les renseignements que détient l’autorité compétente de la Partie requise ne suffisent 
pas pour lui permettre de donner suite à la demande de renseignements, cette Partie prend toutes 
les mesures appropriées de collecte de renseignements pour fournir à la Partie requérante les 
renseignements demandés, même si la Partie requise n’a pas besoin de ces renseignements à ses 
propres fins fiscales. 

3. Sur demande spécifique de l’autorité compétente de la Partie requérante, l’autorité 
compétente de la Partie requise fournit les renseignements visés au présent article, dans la mesure 
où son droit interne l’y autorise, sous la forme de dépositions de témoins et de copies certifiées 
conformes aux documents originaux. 

4. Chaque Partie contractante fait en sorte que son autorité compétente ait le droit, aux fins 
du présent Accord, d’obtenir ou de fournir sur demande : 

a) Les renseignements détenus par les banques, les autres établissements financiers et toute 
autre personne agissant en qualité de mandataire ou de fiduciaire de ces banques, ces 
établissements financiers ou personnes; 

b) Les renseignements concernant la propriété des sociétés, des sociétés de personnes, des 
fonds ou dispositifs de placement collectif, des fiducies, des fondations et d’autres personnes, y 
compris, dans les limites de l’article 2, les renseignements en matière de propriété concernant 
toutes ces personnes lorsqu’elles font partie d’une chaîne de propriété; dans le cas des fonds ou 
dispositifs de placement collectif, les renseignements sur les actions, les parts sociales et d’autres 
placements; dans le cas des fiducies, les renseignements sur les constituants, les fiduciaires, les 
bénéficiaires et les autres personnes auxquelles le titre de propriété fiduciaire est cédé à 
l’expiration de la fiducie, le cas échéant; dans le cas d’une fondation, les renseignements sur les 
fondateurs, les membres du conseil de la fondation et les bénéficiaires; et des renseignements 
équivalents dans le cas d’autres entités qui ne sont ni des fiducies ni des fondations. 

5. Le présent Accord n’oblige pas les Parties contractantes à obtenir ou à fournir des 
renseignements sur la composition des membres des sociétés cotées ou des fonds ou dispositifs de 
placement collectif publics, sauf si ces renseignements peuvent être obtenus sans difficulté 
disproportionnée. 

6. L’autorité compétente de la Partie requérante fournit les renseignements suivants à 
l’autorité compétente de la Partie requise lorsqu’elle lui soumet une demande de renseignements 
en vertu du présent Accord afin de démontrer la pertinence vraisemblable des renseignements 
recherchés : 

a) L’identité de la personne faisant l’objet d’un contrôle ou d’une enquête; 
b) La période pour laquelle les renseignements sont demandés; 
c) La nature des renseignements requis et la forme sous laquelle la Partie requérante 

préférerait les recevoir; 
d) Le but fiscal dans lequel les renseignements sont recherchés; 
e) Les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont disponibles 

auprès de la Partie requise ou sont en la possession ou sous le contrôle d’une personne relevant de 
la compétence de la Partie requise; 
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f) Dans la mesure où ils sont connus, les nom et adresse de toute personne dont il y a lieu de 
penser qu’elle est en possession des renseignements demandés ou qu’ils sont sous son contrôle; 

g) Une déclaration précisant que la demande est conforme à la législation et aux pratiques 
administratives de la Partie requérante, que si les renseignements demandés relevaient de la 
compétence de la Partie requérante, l’autorité compétente de cette Partie pourrait obtenir ces 
renseignements en vertu de sa législation ou dans le cadre normal de ses pratiques administratives, 
et que la demande est conforme au présent Accord; 

h) Une déclaration précisant que la Partie requérante a utilisé, pour obtenir les 
renseignements, tous les moyens disponibles sur son propre territoire, hormis ceux qui 
susciteraient des difficultés disproportionnées. 

7. L’autorité compétente de la Partie requise transmet dès que possible les renseignements 
demandés à la Partie requérante. Pour assurer une réponse rapide, l’autorité compétente de la 
Partie requise : 

a) Accuse réception de la demande par écrit à l’autorité compétente de la Partie requérante 
et l’avise, dans les 60 jours à compter de la réception de la demande, des éventuelles lacunes de 
celle-ci; 

b) Si l’autorité compétente de la Partie requise n’a pas pu obtenir et fournir les 
renseignements dans les 90 jours à compter de la date de réception de la demande, y compris si 
elle rencontre des obstacles l’empêchant de donner suite à la demande ou si elle refuse de 
communiquer les renseignements, elle en informe immédiatement la Partie requérante en 
indiquant les raisons de l’incapacité dans laquelle elle se trouve d’obtenir et de fournir les 
renseignements ou les motifs de son refus. 

Article 6. Contrôles fiscaux à l’étranger 

1. À la demande de l’autorité compétente de la Partie requérante, la Partie requise peut 
autoriser des représentants de l’autorité compétente de la Partie requérante à entrer sur son 
territoire, dans les limites autorisées par sa législation interne, pour interroger des personnes 
physiques et examiner des documents, avec le consentement écrit préalable des individus ou des 
autres personnes concernées. L’autorité compétente de la Partie requérante communique à 
l’autorité compétente de la Partie requise la date et le lieu de l’entretien avec les personnes 
physiques concernées. 

2. À la demande de l’autorité compétente de la Partie requérante, l’autorité compétente de la 
Partie requise peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de la Partie requérante à 
assister à la phase appropriée d’un contrôle fiscal sur son territoire, auquel cas l’autorité 
compétente de la Partie requise qui conduit le contrôle fait connaître, aussitôt que possible, à 
l’autorité compétente de l’autre Partie, la date et le lieu du contrôle, l’autorité ou le fonctionnaire 
désigné pour conduire le contrôle ainsi que les procédures et les conditions posées par la Partie 
requise pour la conduite du contrôle. Toute décision relative à la conduite du contrôle fiscal est 
prise par la Partie qui effectue le contrôle. 

Article 7. Possibilité de rejet d’une demande de renseignements 

1. L’autorité compétente de la Partie requise peut refuser l’assistance : 
a) Lorsque la demande n’est pas soumise conformément au présent Accord; ou 



Volume 2951, I-51279 

 155 

b) Lorsque la Partie requérante n’a pas usé de tous les moyens disponibles sur son propre 
territoire pour obtenir les renseignements, hormis dans les cas où le recours à de telles mesures 
soulèverait des difficultés disproportionnées; ou 

c) Lorsque la divulgation des renseignements serait contraire à l’ordre public de la Partie 
requise. 

2. Le présent Accord n’oblige pas une Partie contractante à : 
a) Fournir des renseignements susceptibles de révéler un secret commercial, industriel ou 

professionnel ou un procédé commercial, à condition que les renseignements du type visé au 
paragraphe 4 de l’article 5 ne soient pas traités comme un tel secret ou procédé commercial de ce 
seul fait; ou 

b) Obtenir ou à fournir des renseignements qui divulgueraient des communications 
confidentielles entre un client et un avocat, un avoué ou un autre représentant juridique agréé 
lorsque de telles communications : 

i) Servent à demander ou à fournir un avis juridique; ou 
ii) Sont destinées à être utilisées dans une action en justice en cours ou envisagée. 

3. Une demande de renseignements n’est pas rejetée au motif que la créance fiscale faisant 
l’objet de la demande est contestée. 

4. La Partie requise n’est pas tenue d’obtenir ou de fournir des renseignements que la Partie 
requérante ne pourrait pas obtenir en vertu de sa propre législation aux fins de l’administration ou 
de l’application de sa propre législation fiscale ou en réponse à une demande valable introduite 
dans des circonstances similaires par la Partie requise en vertu du présent Accord. 

5. La Partie requise ne peut refuser de fournir des renseignements pour la seule raison que la 
demande ne contient pas tous les renseignements demandés en vertu de l’article 5 si les 
renseignements peuvent être autrement fournis conformément à la législation de la Partie requise. 

Article 8. Confidentialité 

Tout renseignement reçu par une Partie contractante en vertu du présent Accord est tenu 
confidentiel et ne peut être divulgué qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et les 
organes administratifs) relevant de la compétence de la Partie contractante qui sont concernées par 
l’établissement ou le recouvrement des impôts visés par le présent Accord, par l’exécution ou les 
poursuites en rapport avec les impôts visés par le présent Accord, ou par les décisions en appel se 
rapportant à ces impôts (y compris les créances fiscales). Ces personnes ou autorités n’utilisent ces 
renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent en faire état lors d’audiences publiques de tribunaux 
ou dans des décisions de justice. Les renseignements ne peuvent être divulgués à toute autre 
personne, entité ou autorité ou à toute autre autorité étrangère (y compris un gouvernement 
étranger) sans l’autorisation écrite expresse de l’autorité compétente de la Partie requise. 

Article 9. Frais d’administration 

1. À moins que les autorités compétentes des Parties contractantes n’en conviennent 
autrement, les frais ordinaires encourus pour fournir l’assistance sont à la charge de la Partie 
requise et, sous réserve des dispositions du présent Article, les frais extraordinaires (y compris les 
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frais de conseils externes engagés dans le cadre de la procédure ou à d’autres fins) sont, s’ils 
dépassent 500 dollars des États-Unis, à la charge de la Partie requérante. 

2. Les autorités compétentes se consultent, à l’avance, sur des cas particuliers où les coûts 
extraordinaires sont susceptibles de s’élever à plus de 500 dollars des États-Unis, pour déterminer 
si la Partie requérante souhaite poursuivre la demande et en assumer les frais. 

3. Les autorités compétentes se consultent de temps à autre sur les dispositions du présent 
article. 

Article 10. Assistance en matière de recouvrement 
des créances fiscales 

1. Les Parties contractantes se prêtent mutuellement assistance en matière de recouvrement 
des créances fiscales. 

2. L’expression « créance fiscale », au sens du présent article, désigne une somme due à 
l’égard des impôts visés à l’article 3, ainsi que les intérêts, amendes administratives et coûts de 
recouvrement ou de conservation afférents à ces impôts. 

3. Lorsqu’une créance fiscale d’une Partie contractante est exécutable en vertu de la 
législation de cette Partie et est détenue par une personne qui ne peut, conformément à la 
législation de cet État, empêcher son recouvrement à ce moment, cette créance fiscale, à la 
demande de l’autorité compétente de cette Partie, est acceptée aux fins de recouvrement par 
l’autorité compétente de l’autre Partie contractante. La créance fiscale est recouvrée par cette autre 
Partie conformément aux dispositions de sa législation, applicable à l’exécution et au 
recouvrement de ses propres impôts, comme si la créance fiscale était une créance fiscale de cette 
autre Partie. 

4. Lorsque la créance fiscale d’une Partie contractante est une créance à l’égard de laquelle 
cette partie peut, en vertu de sa législation, prendre des mesures conservatoires en vue d’assurer 
son recouvrement, cette créance fiscale, à la demande de l’autorité compétente de cette Partie, est 
acceptée aux fins de la prise des mesures conservatoires par l’autorité compétente de l’autre Partie 
contractante. Cette autre Partie prend des mesures conservatoires à l’égard de cette créance fiscale, 
conformément aux dispositions de sa législation, comme si la créance fiscale était une créance de 
cette autre Partie, même si au moment de l’application de ces mesures, la créance fiscale n’est pas 
applicable dans la première Partie ou est détenue par une personne qui a le droit d’empêcher son 
recouvrement. 

5. Lorsqu’une Partie contractante prend, en vertu de sa législation, des mesures 
conservatoires provisoires en gelant les avoirs avant qu’une créance fiscale ne soit réclamée à une 
personne, l’autorité compétente de l’autre Partie contractante prend, si une demande lui est 
adressée par l’autorité compétente de la première Partie contractante, des mesures pour geler les 
avoirs de cette personne dans cette Partie contractante conformément aux dispositions de sa 
législation.  

6. Nonobstant les dispositions des paragraphes 3 et 4, les délais de prescription et la priorité 
applicables, en vertu de la législation d’une Partie contractante, à une créance fiscale en raison de 
sa nature en tant que telle, ne s’appliquent pas à une créance fiscale acceptée par cette Partie aux 
fins du paragraphe 3 ou 4. En outre, une créance fiscale acceptée par une Partie contractante aux 
fins des paragraphes 3 ou 4 ne bénéficie pas, dans cette Partie, des priorités applicables à cette 
créance fiscale en vertu de la législation de l’autre Partie contractante. 
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7. Les procédures concernant l’existence, la validité ou le montant d’une créance fiscale 
d’une Partie contractante sont soumises uniquement aux tribunaux ou organes administratifs de 
cette Partie. Aucune disposition du présent article n’est interprétée comme créant ou accordant un 
droit à de telles procédures devant tout tribunal ou organe administratif de l’autre Partie 
contractante. 

8. Si, à tout moment après qu’une demande a été faite par une Partie contractante en vertu 
des paragraphes 3 ou 4 et avant que l’autre Partie contractante ait recouvré et versé la créance 
fiscale concernée à la première Partie, la créance fiscale concernée cesse d’être : 

a) Dans le cas d’une demande conforme au paragraphe 3, une créance fiscale de la première 
Partie, exécutable en vertu de la législation de cette Partie et est détenue par une personne qui, à ce 
moment, ne peut, en vertu de la législation de cette Partie, empêcher son recouvrement; ou 

b) Dans le cas d’une demande conforme au paragraphe 4, une créance fiscale de la première 
Partie à l’égard de laquelle elle peut, en vertu de sa législation, prendre des mesures conservatoires 
afin d’assurer son recouvrement;  
L’autorité compétente de la première Partie informe rapidement l’autorité compétente de l’autre 
Partie contractante de ce fait et, au choix de celle-ci, la première Partie, soit suspend, soit retire sa 
demande. 

9. Les dispositions du présent article ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à l’une des Parties contractantes l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre Partie contractante; 

b) De prendre des mesures qui seraient contraires à l’ordre public; 
c) De fournir l’assistance si l’autre Partie contractante n’a pas épuisé toutes les mesures 

raisonnables conservatoires ou de recouvrement, suivant le cas, disponibles au titre de sa 
législation ou de sa pratique administrative;  
De fournir l’assistance dans les cas où la charge administrative pour cette Partie est clairement 
disproportionnée par rapport aux avantages tirés par l’autre Partie contractante. 

10. L’autorité compétente qui soumet une demande d’assistance pour le recouvrement des 
créances fiscales fournit les renseignements suivants : l’identité de la personne au sujet de laquelle 
l’assistance est demandée, la nature de la créance fiscale, les éléments constituant ces créances, et 
les actifs qui peuvent être utilisés pour le recouvrement. 

11. La demande d’assistance pour le recouvrement des créances fiscales est accompagnée des 
documents suivants : 

a) Une déclaration précisant que la créance fiscale correspond à un impôt visé par le présent 
Accord; 

b) Une copie officielle de l’instrument autorisant l’exécution dans l’État de l’autorité 
compétente requérante; et 

c) Tout autre document requis pour le recouvrement ou pour les mesures visées aux 
paragraphes 4 et 5. 

12. L’instrument autorisant l’exécution dans l’État de l’autorité compétente requise est, le cas 
échéant et conformément aux dispositions juridiques en vigueur dans l’État de l’autorité 
compétente requise, accepté, reconnu, complété ou remplacé dès que possible après la date de 
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réception de la demande d’assistance par un instrument autorisant l’exécution dans l’État de 
l’autorité compétente requise. 

Article 11. Dispositions d’application 

Les Parties contractantes adoptent toute législation nécessaire pour se conformer aux 
dispositions de l’Accord et leur donner effet. 

Article 12. Procédure d’accord amiable 

1. En cas de difficulté ou de doute entre les Parties contractantes au sujet de l’application ou 
de l’interprétation du présent Accord, leurs autorités compétentes s’efforcent de régler la question 
d’un commun accord. En outre, les autorités compétentes des Parties contractantes peuvent 
convenir mutuellement des procédures à suivre en vertu des articles 5, 6, 9 et 10 du présent 
Accord. 

2. Les autorités compétentes des Parties contractantes peuvent communiquer entre elles 
directement en vue de parvenir à un accord au titre du présent article. 

Article 13. Entrée en vigueur 

1. Les Parties contractantes se notifient mutuellement par écrit, par la voie diplomatique, 
l’accomplissement des procédures requises par leurs législations respectives pour l’entrée en 
vigueur du présent Accord. 

2. Le présent Accord entre en vigueur à la date de la dernière des notifications visées au 
paragraphe 1 du présent article et dès lors prend effet. 

Article 14. Dénonciation 

1. Le présent Accord reste en vigueur jusqu’à sa dénonciation par l’une des Parties 
contractantes. 

2. L’une ou l’autre Partie contractante peut dénoncer l’Accord moyennant un préavis écrit 
de dénonciation adressé à l’autre Partie contractante par la voie diplomatique.  

3. La dénonciation prend effet le premier jour du mois suivant l’expiration d’un délai de 
six mois à compter de la date de réception par l’autre Partie du préavis de dénonciation. Toutes les 
demandes reçues jusqu’à la date de la dénonciation effective sont traitées selon les dispositions du 
présent Accord. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent Accord. 
FAIT à Buenos Aires, le 21 novembre 2011, en double exemplaire, en langues espagnole, 

hindi et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le 
texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République argentine : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République de l’Inde : 
[SIGNÉ] :
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE ARGENTINE REPUBLIC AND THE REPUBLIC OF 
EL SALVADOR FOR THE ESTABLISHMENT OF A CONSULTATION 
MECHANISM ON MATTERS OF MUTUAL INTEREST AND A STRATEGIC 
PARTNERSHIP PLAN BETWEEN THE PARTIES 

The Argentine Republic and the Republic of El Salvador, hereinafter referred to as “the 
Parties”, 

Aware of the multiple challenges imposed by the current international situation, requiring an 
ongoing exchange of information through a regular and flexible mechanism of bilateral contacts, 

Reaffirming their intention to enhance dialogue on matters affecting their bilateral relations 
and other regional and international issues of mutual interest, 

Convinced that solidarity between the two countries calls for improving and strengthening the 
mechanisms of consultation between their two Ministries of Foreign Affairs on a broad range of 
issues of common interest, 

Bearing in mind their wish to promote and foster the progress  and development of their 
peoples, as well as the mutual benefits arising from a collaboration that enables tangible results to 
be obtained with regard to the social advancement of their respective countries and the 
strengthening and furthering  of integration in Latin America and the Caribbean, 

Considering the commitment of both countries to preserve their democratic values and ensure 
the full and unconditional implementation of the institutions and the primacy of the rule of law, as 
well as the respect and full enjoyment of human rights, 

Stressing the importance of promoting the social inclusion of peoples as a guiding principle 
for the implementation of this undertaking between the Parties, 

Have agreed as follows: 
1. This Agreement aims to strengthen and revitalize relations between the Parties through 

the establishment of a consultation mechanism conducive to fostering linkages between the two 
countries in the areas of political affairs, social development and economic and trade cooperation, 
on the basis of reciprocity, common interest, complementarity and more effective ties in all 
aspects of bilateral relations. 

2. In accordance with the foregoing, the Parties undertake to promote bilateral relations 
within the framework of this Agreement, the objectives of which, both in the political field and 
other spheres of interest to bilateral relations, include the following: 

- Fostering political dialogue by reviewing and renewing the bilateral agenda, as well as 
adopting joint positions on regional and multilateral issues of common interest; 

- Enhancing the process of regional integration in Latin America and the Caribbean; 
- Promoting a broader collaboration on social issues that contribute to the improvement of 

living conditions and the exercise of the social rights of their peoples, in order to reduce 
poverty and inequalities, and to overcome the existing forms of discrimination and social 
exclusion; 

- Consolidating mechanisms for sharing experiences to strengthen their partnership in 
defending and promoting human rights; 
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- Defending human rights, both domestically as well as in the various regional and 
international forums in which the Parties participate; 

- Promoting and exchanging experience in technical training for institutional actors in the 
field of women’s rights and the rights of children and adolescents; 

- Systematic mainstreaming of the gender and human rights perspective in the context of 
cooperation projects agreed upon between the Parties; 

- Promoting collaboration to combat the crime of human trafficking; 
- Fostering technical, scientific, educational and cultural cooperation, by strengthening 

South-South bilateral cooperation and encouraging triangular cooperation, with particular 
emphasis on priority areas identified by both countries; 

- Bilateral coordination on issues related to disaster risk reduction and sustainable 
environmental and natural resources management; 

- Strengthening democratic security; 
- Promoting cooperation in the fight against drug trafficking; 
- Enhancing dialogue on economic and trade issues, in order to contribute to development;  
- Developing bilateral trade; 
- Achieving other goals established through mutual agreement between the Parties. 
3. A General Commission for Political Coordination is to be established,  chaired by the 

Ministers of Foreign Affairs, which shall set up and monitor a biennial Strategic Partnership Plan 
that will define the main objectives and activities to be implemented in order to achieve the goals 
of this Agreement. 

4. The following Special Sub-Commissions shall be established and shall report to the 
General Commission on Political Coordination: 

-  The Sub-Commission on Political Dialogue; 
-  The Sub-Commission on Economic and Trade Affairs; 
-  The Sub-Commission on Technical Cooperation. 
5. The functions of the Sub-Commission on Technical Cooperation shall be performed by 

the Joint Commission provided for in article XII of the Agreement on scientific and technical 
cooperation between the Argentine Republic and the Republic of El Salvador in force between the 
Parties, which was signed in Buenos Aires, in the Argentine Republic, on 5 June 1981. 

6. The General Commission for Political Coordination shall receive and consider the reports 
of the Joint Commission referred to in the preceding paragraph. 

7. No later than six months from the entry into force of this Agreement, each Party shall 
inform the other Party, through the usual diplomatic channels, of the officials who shall chair the 
individual Special Sub-Commissions. 

8. Through the diplomatic channels, the Special Sub-Commissions shall establish the 
frequency of their meetings, which may coincide with the consultation meetings. 

9. Every two years, consultation meetings shall be held, at which the General Commission 
for Political Coordination shall convene. When meetings cannot take place for scheduling reasons, 
the Foreign Ministers shall delegate the conduct of the meetings to officials in their respective 
Ministries. 
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10.  The consultation meetings shall be held alternately in Buenos Aires and San Salvador. 
However, if deemed appropriate for the Parties, they may agree on another location. In any event, 
the level, schedule and agenda shall be determined through the diplomatic channels. 

11. During the consultation meetings, the Parties shall promote the creation of forums for 
dialogue on matters of common interest, such as: 

-  The strengthening of democracy and the rule of law;  
-  Social matters; 
-  International security and citizen security; 
-  The protection and promotion of human rights;  
-  Gender issues; 
-  Environmental issues and climate change; 
-  Food and nutritional security; 
-  Multilateral and regional issues; 
-  Regional integration; 
-  Economic matters; 
-  The promotion of trade, investment and tourism; 
-  Technical cooperation; 
-  Educational and cultural cooperation; 
-  Other matters determined by mutual agreement between the Parties. 
12. The Parties may consider, where they deem it appropriate, the participation of civil 

society and non-governmental organizations in the formulation of specific proposals and 
initiatives in the various fields provided for in this Agreement, and in the implementation of 
national- and regional-scale projects, which meet the priorities of their respective Governments. 

13. Either Party may at any time propose new topics to the other Party and specific areas of 
cooperation, in any field provided for in this Agreement. 

14. This Agreement complements the existing reporting and communication procedures 
between the Parties and shall be implemented in a balanced manner consistent with the 
instruments constituting the legal framework of bilateral relations. In this connection, the Parties 
shall undertake, in the spirit of such an understanding, to strengthen the dialogue established 
through the usual diplomatic channels. 

15. Either Party may propose amendments or modifications to this Agreement. They shall be 
adopted based upon mutual agreement by means of an exchange of diplomatic notes. 

16. This Agreement shall enter into force on the date of its signature and shall remain in force 
for a period of five years. It shall be automatically renewed for periods of equal duration, unless 
one of the Parties informs the other, formally and at least three months prior to the date of 
expiration, of its intention to terminate the Agreement. 
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DONE at Buenos Aires, on 5 April 2013, in duplicate, both texts being equally authentic. 

For the Argentine Republic: 
[HÉCTOR TIMERMAN 

Minister of Foreign Affairs and  
Worship of the Argentine Republic] 

For the Republic of El Salvador: 
[HUGO MARTÍNEZ BONILLA 
Minister of Foreign Affairs] 
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 [TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LA RÉPUBLIQUE 
D’EL SALVADOR POUR LA MISE EN PLACE D’UN MÉCANISME DE 
CONSULTATION SUR DES QUESTIONS D’INTÉRÊT MUTUEL ET D’UN 
PARTENARIAT STRATÉGIQUE ENTRE LES PARTIES 

La République argentine et la République d’El Salvador, ci-après dénommées « les Parties », 
Ayant à l’esprit les nombreux défis imposés par la réalité internationale actuelle, qui 

demandent un échange permanent d’informations grâce à un mécanisme régulier et flexible de 
contacts bilatéraux, 

Réaffirmant leur intention d’intensifier le dialogue concernant les questions sujets qui influent 
sur leur relation bilatérale et d’autres questions régionales et internationales d’intérêt mutuel, 

Convaincues que la solidarité entre les deux pays conduit à l’amélioration et au renforcement 
des mécanismes de consultation entre les deux Ministères sur un large éventail de questions 
d’intérêt commun, 

Ayant à l’esprit leur volonté de promouvoir et d’encourager l’essor et le développement de 
leur peuple, ainsi que les avantages réciproques découlant d’une coopération qui permet d’obtenir 
des résultats tangibles en ce qui concerne le progrès social des deux pays et le renforcement et 
l’approfondissement de l’intégration de l’Amérique latine et des Caraïbes, 

Considérant l’engagement des deux pays envers la préservation des valeurs démocratiques et 
le respect plein et entier des institutions, de l’état de droit et des droits de l’homme, 

Soulignant l’importance de promouvoir l’inclusion sociale des peuples en tant que principe 
directeur de l’application du présent engagement entre les Parties, 

Sont convenues de ce qui suit : 
1. Le présent Accord a pour objet de renforcer et de dynamiser les relations entre les Parties 

grâce à l’établissement d’un mécanisme de consultation favorisant les relations entre les deux pays 
dans les domaines politique, économique et commercial, ainsi que du développement social et de 
la coopération, et fondé sur la réciprocité, l’intérêt commun, la complémentarité et le renforcement 
des liens dans tous les aspects de la relation bilatérale. 

2. Conformément à ce qui précède, les Parties s’engagent à promouvoir les relations 
bilatérales dans le cadre du présent Accord, dont les objectifs, aussi bien dans le domaine politique 
que dans les autres domaines revêtant un intérêt pour la relation bilatérale, sont les suivants : 

- Favoriser le dialogue politique au moyen de la révision et de l’actualisation de l’ordre du 
jour bilatéral, ainsi que par l’adoption de positions communes sur des questions régionales et 
multilatérales d’intérêt commun; 

- Approfondir le processus d’intégration régional en Amérique latine et dans les Caraïbes; 
- Favoriser une plus grande collaboration sur des questions sociales qui contribuent à 

l’amélioration des conditions de vie et à l’exercice des droits sociaux de leur peuple, afin 
de réduire la pauvreté et les inégalités, et de surmonter les formes de discrimination et 
d’exclusion sociale existantes; 

- Consolider les mécanismes d’échange d’expériences afin de renforcer l’alliance en 
matière de défense et de promotion des droits de l’homme; 
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- Défendre les droits de l’homme, non seulement dans leurs pays respectifs, mais aussi 
dans les diverses instances régionales et internationales auxquelles participent les Parties; 

- Favoriser et échanger des expériences en matière de formation technique des acteurs 
institutionnels dans les domaines des droits des femmes, des enfants et des adolescents; 

- Intégrer systématiquement des perspectives de genre et des droits de l’homme aux projets 
de coopération convenus entre les Parties; 

- Encourager la collaboration pour lutter contre la traite des êtres humains; 
- Stimuler la coopération technique, scientifique, éducative et culturelle, en renforçant la 

coopération bilatérale Sud-Sud et en encourageant la coopération triangulaire, avec une 
attention particulière aux domaines considérés comme prioritaires par les deux pays; 

- Assurer la coordination bilatérale dans des domaines relatifs à la réduction des risques de 
catastrophe et à la gestion durable de l’environnement et des ressources naturelles; 

- Renforcer la sécurité démocratique; 
- Promouvoir la coopération en matière de lutte contre le trafic de drogues; 
- Améliorer le dialogue sur les questions économiques et commerciales en vue de 

contribuer au développement; 
- Développer le commerce bilatéral; 
- Atteindre tous autres objectifs établis d’un commun accord entre les Parties. 
3. Une commission générale de coordination politique est établie. Présidée par les Ministres 

des affaires étrangères, elle est chargée d’élaborer et d’assurer le suivi d’un partenariat stratégique 
de mise en œuvre semestrielle, qui définira les grandes lignes et les actions à mettre en œuvre pour 
atteindre les objectifs du présent Accord. 

4. Les sous-commissions spéciales suivantes, qui relèvent de la Commission générale de 
coordination politique, sont établies : 

-  La sous-commission du dialogue politique; 
-  La sous-commission des affaires économiques et commerciales; 
-  La sous-commission de coopération technique. 
5. La sous-commission de coopération technique est formée par la Commission mixte 

établie par l’article XII de l’Accord de coopération scientifique et technique entre la République 
argentine et la République d’El Salvador, conclue à Buenos Aires, en République argentine, le 
5 juin 1981. 

6. La Commission générale de coordination politique reçoit et examine les rapports de la 
Commission mixte visée au paragraphe antérieur. 

7. Chaque Partie informe l’autre Partie, par les voies diplomatiques usuelles, des autorités 
qui président chacune des sous-commissions spéciales, dans un délai maximum de six mois à 
compter de l’entrée en vigueur du présent Accord. 

8. Les sous-commissions spéciales établissent, par la voie diplomatique, la fréquence de 
leurs réunions, qui peuvent coïncider avec les réunions de consultation.  

9. Les réunions de consultation, à l’occasion desquelles la Commission générale de 
coordination politique se réunit, sont convoquées deux fois par an. Lorsque les réunions ne 
peuvent avoir lieu pour des questions d’emploi du temps, les Ministres des affaires étrangères 
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délèguent aux autorités qu’ils désignent au sein de leurs Ministères respectifs le soin de participer 
à ces réunions. 

10.  Les réunions de consultation ont lieu tour à tour à Buenos Aires et à San Salvador. 
Cependant, si cela s’avère opportun pour les Parties, celles-ci peuvent convenir d’un autre lieu. Le 
niveau, le calendrier et l’ordre du jour des réunions sont déterminés au cas par cas, par la voie 
diplomatique. 

11. À l’occasion des réunions de consultation, les Parties favorisent la création d’instances de 
dialogue dans les domaines d’intérêt commun, notamment : 

-  Le renforcement de la démocratie et de l’état de droit; 
-  Les affaires sociales; 
-  La sécurité internationale et la sécurité des citoyens; 
-  La protection et la promotion des droits de l’homme; 
-  Les questions de genre; 
-  Les questions liées à l’environnement et aux changements climatiques;  
-  La sécurité alimentaire et nutritionnelle; 
-  Les questions multilatérales et régionales; 
-  L’intégration régionale; 
-  Les questions économiques; 
-  La promotion du commerce, de l’investissement et du tourisme; 
- La coopération technique; 
- La coopération éducative et culturelle; 
-  Tous autres objectifs établis d’un commun accord entre les Parties. 
12. Les Parties peuvent envisager, lorsqu’elles le jugent utile, la participation de la société 

civile et d’organisations non gouvernementales dans la formulation de propositions et d’initiatives 
spécifiques dans les divers domaines couverts par le présent Accord, ainsi que dans l’exécution de 
projets d’envergure nationale et régionale, qui répondent aux priorités de leurs Gouvernements 
respectifs. 

13. Chaque Partie peut à tout moment proposer à l’autre Partie de nouveaux sujets et 
domaines spécifiques de coopération, dans tous les domaines couverts par le présent Accord. 

14. Le présent Accord complète les modalités relatives aux rapports et à la communication 
qu’entretiennent déjà les Parties, et doit être appliqué de façon harmonieuse et compatible avec les 
instruments qui constituent le corps juridique de la relation bilatérale. À cet égard, les Parties 
s’engagent, conformément à l’esprit de cette entente, à intensifier le dialogue établi par les voies 
diplomatiques usuelles. 

15. Chacune des Parties peut proposer des modifications au présent Accord, qui seront 
adoptées d’un commun accord au moyen d’un échange de notes diplomatiques. 

16. Le présent Accord entre en vigueur à la date de sa signature pour une période de cinq ans 
et est prorogé automatiquement pour des périodes d’égale durée, à moins que l’une des Parties 
n’informe officiellement l’autre de son intention d’y mettre fin au moins trois mois avant la date 
d’expiration. 
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FAIT dans la ville autonome de Buenos Aires, le 5 avril 2013, en deux exemplaires originaux, 
les deux faisant également foi. 

Pour la République argentine : 
[HÉCTOR TIMERMAN 

Ministre des affaires étrangères et du culte] 

Pour la République d’El Salvador : 
[HUGO MARTÍNEZ BONILLA 

Ministre des affaires étrangères]
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ HINDI TEXT – TEXTE HINDI ] 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
DE L’INDE RELATIF À L’UTILISATION DE L’ÉNERGIE NUCLÉAIRE À DES 
FINS PACIFIQUES 

Le Gouvernement de la République argentine et le Gouvernement de la République de l’Inde 
(ci-après dénommés les « Parties »), 

Tenant compte des avantages découlant d’une coopération efficace dans le développement et 
l’application de l’énergie atomique à des fins pacifiques, et désireux d’instaurer ainsi le cadre 
juridique nécessaire, 

Souhaitant mettre en place une coopération économique, scientifique et technique profitable 
aux deux Parties, dans le respect mutuel de leur souveraineté, de la réciprocité et de leurs 
programmes nucléaires respectifs, 

Reconnaissant l’importance de l’énergie nucléaire à des fins pacifiques pour satisfaire la 
demande croissante d’énergie dans le monde de manière moins polluante et plus efficace, 

Notant que les Parties sont des États Membres de l’Agence internationale de l’énergie 
atomique (ci-après dénommée « l’AIEA ») et affirmant leur adhésion aux objectifs de de celle-ci, 
ainsi que l’importance des accords de garanties que chaque Partie a conclus avec l’AIEA, 

Rappelant que l’Argentine et l’Inde sont parties à la Convention sur la protection physique 
des matières nucléaires (1980), à la Convention sur la notification rapide d’un accident 
nucléaire (1986), à la Convention sur l’assistance en cas d’accident nucléaire ou de situation 
d’urgence radiologique (1986) et à la Convention sur la sûreté nucléaire (1994), 

Désireux de renforcer leur coopération dans le domaine de l’utilisation et du développement 
de l’énergie nucléaire à des fins pacifiques, de manière transparente et profitable à tous, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Autorités compétentes et personnes autorisées 

1) Les autorités compétentes chargées de l’application du présent Accord sont : 
a) Pour la République argentine : la Commission nationale de l’énergie atomique (CNEA) et 

l’Autorité de réglementation nucléaire (ARN), selon leurs compétences respectives; 
b) Pour la République de l’Inde : le Ministère de l’énergie atomique. 

2) Le transfert de matières nucléaires, matières, équipements, composants et technologies en 
vertu du présent Accord peut s’effectuer directement entre les Parties ou par l’intermédiaire des 
personnes dûment autorisées à cet effet par elles. Le présent Accord ne s’applique aux matières 
nucléaires, matières, équipements, composants et technologies échangés entre les Parties que si la 
Partie expéditrice l’a préalablement notifié par écrit à la Partie destinataire et que cette dernière 
confirme les avoir reçus. 
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Article 2. Objectifs 

1) Les Parties s’engagent, sur la base de l’intérêt mutuel, de l’égalité et de la réciprocité, à 
développer et à renforcer leur coopération scientifique, technique et économique dans le domaine 
de l’utilisation de l’énergie nucléaire à des fins pacifiques, conformément aux besoins et aux 
priorités de leur programme nucléaire national, à leur législation nationale et à leurs obligations et 
engagements internationaux respectifs. 

2) Aucune des dispositions du présent Accord ne porte atteinte aux obligations et aux 
engagements internationaux des Parties. 

Des définitions sont énoncées à l’annexe au présent Accord, laquelle fait partie intégrante de 
celui-ci. 

Article 3. Domaines de coopération 

Les Parties coopèrent au titre du présent Accord dans les domaines suivants : 
a) La recherche fondamentale et appliquée dans le domaine de l’utilisation de l’énergie 

nucléaire à des fins pacifiques; 
b) La production et l’utilisation d’isotopes radioactifs dans l’industrie, l’agriculture et la 

médecine; 
c) L’exploration et l’exploitation de minerais nucléaires; 
d) La recherche, le développement, la conception, la construction, l’exploitation et 

l’entretien de centrales nucléaires ou de réacteurs de recherche; 
e) La recherche, le développement, la conception, la production et la fourniture de 

combustible nucléaire pour les centrales nucléaires et les réacteurs de recherche; 
f) La production industrielle de composants et de matières pour les réacteurs nucléaires et 

leur combustible; 
g) Le traitement et la gestion des déchets radioactifs; 
h) La médecine nucléaire; 
i) La radioprotection, la sûreté nucléaire, la réglementation nationale afférente et 

l’évaluation des effets radiologiques de l’énergie nucléaire et du cycle du combustible nucléaire; 
j) La formation et le perfectionnement de la main-d’œuvre œuvrant dans les domaines 

susmentionnés; 
k) Tout autre domaine de coopération convenu d’un commun accord entre les Parties. 

Article 4. Formes de coopération 

La coopération convenue en vertu de l’article 3 du présent Accord peut prendre les formes 
suivantes : 

a) Entraide en matière d’enseignement et de formation du personnel scientifique et 
technique; 

b) Échange de spécialistes, de scientifiques, de techniciens et de conférenciers; 
c) Échange d’informations; 
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d) Consultations réciproques sur des problèmes scientifiques et technologiques; 
e) Mise en œuvre d’études et de projets conjoints de recherche scientifique et de 

développement technologique; 
f) Fourniture réciproque de matières nucléaires sous quelque forme que ce soit, 

d’équipements et de services ayant rapport avec les domaines mentionnés à l’article 3; 
g) Toute autre forme de coopération convenue entre les Parties. 

Article 5. Comité mixte de coordination 

1) Les Parties établissent un comité mixte de coordination chargé : 
a) D’examiner l’application du présent Accord; 
b) De traiter les questions découlant de l’application de l’Accord; et 
c) De tenir des consultations sur des questions d’intérêt commun relatives à l’utilisation de 

l’énergie nucléaire à des fins pacifiques. 
2) Le Comité mixte de coordination se réunit lorsque les Parties en conviennent, tantôt en 

République de l’Inde, tantôt en République argentine. Chaque Partie assume tous les frais qu’elle 
engage pour participer à ces réunions. 

Article 6. Accords spécifiques et contrats 

Les conditions de mise en œuvre de la coopération définies à l’article 3 sont précisées au cas 
par cas et appliquées dans le cadre de l’exécution des dispositions du présent Accord au moyen : 

a) D’accords spécifiques entre les Parties ou des personnes dûment autorisées à cet effet, qui 
définissent les programmes scientifiques et techniques et les modalités des échanges scientifiques 
et techniques; 

b) De contrats conclus par des personnes dûment autorisées à cet effet concernant le 
développement industriel et la fourniture de matières, de matières nucléaires, d’équipements, 
d’installations ou de technologies. 

Article 7. Droits de propriété intellectuelle 

Conformément à leur législation interne, les Parties garantissent une protection effective et 
une utilisation efficace des droits de propriété intellectuelle créés ou transférés dans le cadre du 
présent Accord. Les questions de protection et d’utilisation des droits de propriété intellectuelle 
sont régies par les accords spécifiques et/ou les contrats conclus entre les Parties ou les personnes 
dûment autorisées à cet effet dans des domaines de coopération spécifiques. 

Article 8. Échange d’informations 

1) Le présent Accord n’oblige nullement les Parties à transmettre des informations qu’elles 
ne sont pas autorisées à divulguer au regard de leur législation nationale. 
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2) Les informations fournies en vertu du présent Accord ou résultant de son application et 
désignées par l’une des Parties comme étant sensibles ou confidentielles sont clairement définies 
et portent la mention correspondante. 

3) Les informations sensibles ou confidentielles sont traitées conformément à la législation 
interne du pays de la Partie destinataire. Ces informations ne peuvent être divulguées ni 
transférées à une tierce partie qui ne participent pas à la mise en œuvre du présent Accord sans 
l’accord préalable écrit de la Partie expéditrice. 

Article 9. Utilisation à des fins pacifiques 

Les Parties veillent à ce que les articles et les technologies nucléaires reçus conformément au 
présent Accord ainsi que les articles et technologies nucléaires produits ou obtenus à partir de leur 
utilisation ne puissent pas être utilisés pour fabriquer des armes nucléaires et autres dispositifs 
nucléaires explosifs, ni à des fins militaires. 

Article 10. Garanties de l’AIEA 

1) Des garanties seront appliquées aux matières nucléaires transférées en vertu du présent 
Accord, ainsi qu’à toutes les matières fissiles spéciales utilisées ou produites du fait de l’utilisation 
des matières et équipements visés au présent Accord, tant que les matières restent sous la 
compétence ou le contrôle de la Partie qui prend part à la coopération. 

2) Dans le cas de l’Inde, les matières nucléaires, les matières, les équipements, les 
composants et les installations transférés en vertu du présent Accord et toutes matières nucléaires 
utilisées ou obtenues du fait de l’utilisation de matières nucléaires, de matières, d’équipements ou 
de composants ainsi transférés, y compris les générations ultérieures de produits fissiles spéciaux, 
sont soumis aux garanties, comme le prévoit l’Accord entre le Gouvernement indien et l’Agence 
internationale de l’énergie atomique relatif à l’application des garanties aux installations 
nucléaires civiles (INFCIRC/754). 

Dans le cas de l’Argentine, l’application de l’Accord entre la République argentine, la 
République fédérative du Brésil, l’Agence argentino-brésilienne de comptabilité et de contrôle des 
matières nucléaires et l’Agence internationale de l’énergie atomique relatif à l’application de 
garanties, signé à Vienne le 13 décembre 1991, est réputée satisfaire à l’exigence énoncée au 
paragraphe 1 du présent article. 

3) Si l’AIEA décide que l’application de garanties de l’AIEA n’est plus possible, les Parties 
se consultent et se mettent d’accord sur les mesures de vérification appropriées. 

4) Les dispositions du présent article sont appliquées de manière à ne pas entraver les 
activités nucléaires des Parties qui ne relèvent pas du présent Accord. 

Article 11. Protection physique 

1) Les matières nucléaires transférées aux termes du présent Accord, ainsi que les matières 
nucléaires produites du fait de l’utilisation de matières nucléaires ou d’équipements ainsi 
transférés sont soumises à des mesures de protection physique à des niveaux au moins équivalents 
à ceux recommandés par l’AIEA. 
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2) Chaque Partie se charge d’appliquer et de gérer les mesures de protection physique sur 
son territoire. 

Article 12. Consentement préalable 

1) Chaque Partie obtient le consentement écrit de l’autre avant le transfert, du territoire 
d’une Partie audit Accord à un tiers, de matières nucléaires, matières, équipements, technologies 
ou matières nucléaires obtenues du fait de l’utilisation de matières nucléaires ou d’équipements 
visés au présent Accord; et 

2) Les Parties donnent leur consentement mutuel pour le retraitement ou l’enrichissement 
des matières nucléaires soumises au présent Accord à un taux égal ou inférieur à 20 % en 
isotope U235. 

Article 13. Règlement des différends 

Les Parties conviennent de se consulter et de se réunir selon que de besoin pour examiner 
l’application du présent Accord. Tout différend découlant de l’application ou de l’interprétation du 
présent Accord est réglé à l’amiable par voie de négociations entre les Parties. 

Article 14. Modifications 

Le présent Accord peut être modifié par consentement mutuel des Parties. Les modifications 
entrent en vigueur conformément au paragraphe 1 de l’article 15. 

Article 15. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1) Le présent Accord entre en vigueur à la date de réception par les Parties de la dernière 
notification écrite adressée par la voie diplomatique confirmant l’accomplissement des formalités 
internes requises à cet effet. 

2) Le présent Accord reste en vigueur pendant 20 ans et sera automatiquement reconduit 
pour des périodes successives de 10 ans, à moins que l’une des Parties ne notifie à l’autre, par écrit 
et par la voie diplomatique, son intention de le dénoncer, au moins six mois avant sa date 
d’expiration. 

3) Chaque Partie a le droit de dénoncer à tout moment le présent Accord en adressant une 
notification écrite à l’autre Partie au moins six mois avant sa date d’expiration. 

4) À moins que les Parties n’en conviennent autrement, la dénonciation du présent Accord 
est sans incidence sur les accords et/ou les contrats conclus au cours de sa période de validité et 
non encore exécutés à la date de sa dénonciation. 

5) Nonobstant la dénonciation du présent Accord, les obligations énoncées aux 
articles 9, 10, 11 et 12 restent en vigueur, sauf si les Parties en conviennent autrement. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leur Gouvernement, ont signé le 
présent Accord, à Vienne, le 23 septembre 2010, en deux exemplaires originaux en langues 
espagnole, hindi et anglaise, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République argentine : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République de l’Inde : 
[SIGNÉ] 
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ANNEXE 

La présente annexe fait partie intégrante de l’Accord. 
Aux fins du présent Accord : 
a) Le terme « composant » désigne toute partie d’un équipement ou de tout autre article 

désigné comme tel par accord entre les Parties; 
b) Le terme « personne » désigne toute personne physique ou morale soumise à la 

compétence territoriale de l’une ou l’autre Partie, à l’exclusion des Parties elles-mêmes; 
c) Le terme « matière » désigne les matières non nucléaires destinées aux réacteurs telles 

que l’eau lourde ou toute autre matière pouvant être utilisée dans un réacteur pour ralentir les 
neutrons rapides et augmenter la probabilité d’une fission supplémentaire, et qui seront désignées 
comme telles par les autorités compétentes des Parties; 

d) L’expression « matière nucléaire » désigne toute « matière brute » ou « matière fissile 
spéciale », chacun de ces termes étant défini à l’article XX du Statut de l’AIEA; 

e) Le terme « équipement » désigne tout équipement utilisé dans le cadre de l’exploitation 
nucléaire, notamment les réacteurs nucléaires, les cuves sous pression, les équipements pour le 
chargement et le déchargement du combustible nucléaire, les barres de commande des réacteurs, 
les tubes de force pour les réacteurs, les pompes du circuit primaire, les tubes de zirconium, les 
internes de réacteur nucléaire, les équipements pour la fabrication de combustible et tout autre 
article désigné par les Parties conformément à leurs listes de contrôle nationales et inclus dans le 
présent Accord par consentement mutuel; 

f) Le terme « installation » désigne un réacteur, une installation critique, une usine de 
conversion, une usine de fabrication, une usine de retraitement, une usine de séparation des 
isotopes ou une installation de stockage séparée; 

g) Le terme « technologie » désigne l’information spécifique nécessaire au 
« développement », à la « production » ou à l’« utilisation » d’articles tels que des matières, des 
matières nucléaires et des équipements, à l’exception des données « dans le domaine public » ou 
relevant de la « recherche scientifique fondamentale »; 

h) Le terme « développement » désigne toutes les phases précédant la « production », telles 
que la conception, les recherches relatives à la conception, l’analyse de conception, les principes 
de conception, l’assemblage et les essais de prototypes, les plans de production pilotes, les 
données de conception, le processus de conversion des données de conception en produit, la 
conception de la configuration, la conception de l’intégration et les plans; 

i) Le terme « production » désigne toutes les phases de la production telles que la 
construction, l’ingénierie de production, la fabrication, l’intégration, l’assemblage (montage), 
l’inspection, les essais et l’assurance de la qualité; 

j) Le terme « utilisation » désigne l’exploitation, l’installation (y compris l’installation sur 
le site même), l’entretien, les réparations, la révision et la remise en état; 

k) L’expression « recherche scientifique fondamentale » désigne les travaux expérimentaux 
ou théoriques entrepris principalement en vue d’acquérir de nouvelles connaissances sur les 
principes fondamentaux des phénomènes et des faits observables et ne visant pas essentiellement 
un but ou un objectif pratique spécifique; 
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l) L’expression « dans le domaine public » désigne ici le fait que la technologie a été rendue 
disponible sans restrictions quant à sa diffusion plus vaste (les restrictions résultant d’un droit 
d’auteur n’empêchent pas la technologie d’être dans le domaine public); 

m) Le terme « information » désigne toute information qui n’est pas dans le domaine public, 
transférée sous quelque forme que ce soit en vertu du présent Accord, archivée sous forme 
imprimée ou numérique et désignée par entente entre les Parties comme relevant du présent 
Accord, mais qui cesse d’être une information lorsque la Partie ou tout tiers transférant 
l’information de façon légitime la fait tomber dans le domaine public; 

n) L’expression « propriété intellectuelle » a le sens que lui attribue l’article 2 de la 
Convention instituant l’Organisation mondiale de la propriété intellectuelle (OMPI), signée à 
Stockholm, le 14 juillet 1967. 
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[ CHINESE TEXT – TEXTE CHINOIS ] 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE ARGENTINE REPUBLIC 
AND THE GOVERNMENT OF THE PEOPLE'S REPUBLIC OF CHINA ON 
FACILITATING THE ISSUANCE OF VISAS FOR BUSINESS TRAVELLERS 

The Government of the Argentine Republic and the Government of the People's Republic of 
China (hereinafter referred to as “the Parties”), 

Committed to expanding cooperation between the two countries, and 
Desirous of facilitating the reciprocal issuance of visas for business travelers of either Party 

who intend to enter and stay in the territory of the other Party for business purposes, 
Have reached the following Agreement on facilitating the issuance of visas for business 

travelers (hereinafter referred to as “the Agreement”): 

Article 1 

The Embassy or the Consulates of the Argentine Republic in the People's Republic of China 
shall issue business visas valid for two years and for multiple entries of 90 days each to Chinese 
business travelers holding ordinary or public affairs passports, upon receipt of a diplomatic note 
from the Consular Department of the Ministry of Foreign Affairs of the People's Republic of 
China or of an official letter from a body authorized by the Consular Department of the Ministry 
of Foreign Affairs of the People's Republic of China or of a notification from the Ministry of 
Foreign Affairs and Worship of the Argentine Republic. 

Article 2 

The Embassy or the Consulates of the People's Republic of China in the Argentine Republic 
shall issue business visas valid for two years and for multiple entries of 90 days each to Argentine 
business travelers holding ordinary passports, upon receipt of a letter of invitation from a body 
authorized by the Consular Department of the Ministry of Foreign Affairs of the People's Republic 
of China or of a diplomatic note from the Ministry of Foreign Affairs and Worship of the 
Argentine Republic. 

Article 3  

In order to obtain the visas referred to in articles l and 2, holders of the ordinary passports 
mentioned in this Agreement, who have in their possession a  diplomatic note, official letter, 
letters of notification or letters of invitation specified in those articles, shall also present to the 
competent consular authorities a visa application form, accompanied by a photograph and their 
passport. 

Chinese business travelers holding public affairs passports referred to in this Agreement shall 
present a visa application form, along with a photograph, passport and letter of invitation. These 
documents may be transmitted through the Consular Department of the Ministry of Foreign 
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Affairs of the People's Republic of China or through a body authorized by that Consular 
Department. 

Article 4  

The Embassies or the Consulates of the Parties shall grant visas to the persons referred to in 
this Agreement within five working days, provided the requirements specified are fulfilled. 

Article 5  

This Agreement does not restrict the right of both Parties to request an interview between the 
visa applicant and a consular officer, or to reject the visa application, without specifying the 
reasons to citizens of the other Party who do not qualify as businesspersons. 

Article 6  

Nationals of either Party who enter the territory of the People's Republic of China or that of 
the Argentine Republic on multiple occasions on a business visa may only carry out the activities 
permitted by the competent authorities of the receiving Party for the holders of such visas. 

Article 7  

If a national of either Party enters the territory of the other Party for a purpose other than that 
which he or she initially specified, his or her stay shall be considered as violating the relevant 
regulations, and the receiving Party shall resolve the matter in accordance with its laws and 
regulations. 

Article 8  

If either of the Parties wishes to terminate this Agreement, it shall inform the other Party in 
writing 60 days in advance, through the diplomatic channel. This Agreement shall be terminated 
following a period of 60 days from the date of transmission of the written notification of 
termination. Such termination shall not affect the use of visas already issued, which shall remain 
valid until their expiration date. 

Article 9  

1. To ensure the optimum implementation of this Agreement, the Parties may consult each 
other regarding its interpretation. The consultations shall be proposed through the diplomatic 
channel and the Party consulted shall provide a response within 60 days. 

2. This Agreement shall be subject to a review two years after the date of its entry into 
force, and, thereafter, at the request of either Party. 

3. Amendments to this Agreement may be made with the consent of the Parties, by means 
of an exchange of notes through the diplomatic channel. The notes shall specify the date on which 
the amendments shall enter into force. 
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Article 10  

Either Party may temporarily suspend the application of this Agreement, in whole or in part, 
for reasons of security, public order or public health. Any suspension shall be notified without 
delay to the other Party, through the diplomatic channel, with an indication of the date on which it 
shall take effect, and the date on which such suspension shall be lifted. 

Article 11  

The competent authorities of the Parties may exchange information on the issuance of visas 
and, if necessary, hold consultations, alternately in Buenos Aires and Beijing, to review the 
implementation of this Agreement and other related matters. 

Article 12  

This Agreement shall enter into force 30 days from the date of the last official notification by 
which the Parties inform each other of the completion of the legal procedures required for this 
purpose by each country. 

DONE at Buenos Aires on 6 December 2012, in duplicate, in Spanish and Chinese, both texts 
being equally authentic. 

For the Government of the Argentine Republic: 
[SIGNED] 

For the Government of the People's Republic of China: 
[SIGNED] 
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 [TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE VISANT 
À FACILITER LA DÉLIVRANCE DE VISAS POUR LES VOYAGEURS 
D'AFFAIRES  

Le Gouvernement de la République argentine et le Gouvernement de la République populaire 
de Chine (ci-après dénommés « les Parties »), 

Résolus à promouvoir le renforcement de la coopération entre les deux pays, et 
Désireux de faciliter la délivrance réciproque de visas aux voyageurs d’affaires de l’une des 

Parties qui ont l’intention d’entrer et de séjourner sur le territoire de l’autre Partie à des fins 
professionnelles, 

Sont convenus de conclure l’Accord ci-après visant à faciliter la délivrance de visas aux 
voyageurs d’affaires (ci-après dénommé « l’Accord ») : 

Article premier 

Après réception d’une note diplomatique du service consulaire du Ministère des affaires 
étrangères de la République populaire de Chine, d’une lettre officielle d’un organisme agréé par 
ledit service ou d’une notification du Ministère des affaires étrangères et du culte de la République 
argentine, l’ambassade ou les consulats de la République argentine auprès de la République 
populaire de Chine délivrent un visa pour voyages d’affaires d’une durée de validité de deux ans et 
un visa de 90 jours à entrées multiples aux ressortissants chinois titulaires d’un passeport ordinaire 
ou d’un passeport pour affaires publiques qui sont en voyage d’affaires. 

Article 2 

Après réception d’une lettre d’invitation d’un organisme agréé par le service consulaire du 
Ministère des affaires étrangères de la République populaire de Chine ou d’une note diplomatique 
du Ministère des affaires étrangères et du culte de la République argentine, l’ambassade ou les 
consulats de la République populaire de Chine auprès de la République argentine délivrent un visa 
pour voyages d’affaires d’une durée de validité de deux ans et un visa de 90 jours à entrées 
multiples aux ressortissants argentins titulaires d’un passeport ordinaire qui sont en voyage 
d’affaires. 

Article 3 

Afin d’obtenir les visas visés aux articles 1 et 2, les titulaires d’un passeport ordinaire 
mentionnés dans le présent Accord qui ont en leur possession une note diplomatique ou une lettre 
officielle, de notification ou d’invitation visée aux articles 1 et 2 doivent également présenter aux 
autorités consulaires compétentes un formulaire de demande de visa accompagné d’une 
photographie et de leur passeport. 
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Les voyageurs d’affaires chinois titulaires d’un passeport pour affaires publiques visé dans le 
présent Accord doivent présenter un formulaire de demande de visa accompagné d’une 
photographie, de leur passeport et d’une lettre d’invitation. Ces documents peuvent être transmis 
par l’intermédiaire du service consulaire du Ministère des affaires étrangères de la République 
populaire de Chine ou d’un organisme agréé par ledit service. 

Article 4 

Les ambassades ou les consulats des Parties accordent des visas aux personnes mentionnées 
dans le présent Accord dans un délai de cinq jours ouvrables, pour autant que ces personnes 
remplissent les exigences énoncées. 

Article 5 

Le présent Accord ne limite en rien le droit des deux Parties de solliciter un entretien entre le 
demandeur de visa et un agent consulaire, ni de refuser un visa, sans spécifier les raisons, aux 
citoyens de l’autre Partie qui ne remplissant pas les conditions pour être considérés comme des 
hommes ou femmes d’affaires. 

Article 6 

Les ressortissants de chaque Partie qui entrent à de multiples reprises sur le territoire de la 
République populaire de Chine ou de la République argentine munis d’un visa pour voyages 
d’affaires ne peuvent entreprendre que les activités autorisées par les autorités compétentes de la 
Partie d’accueil pour les titulaires de ce type de visa. 

Article 7 

Si un ressortissant de l’une des Parties modifie le but de son entrée sur le territoire de l’autre 
Partie, il sera considéré que son séjour enfreint la réglementation applicable et la Partie d’accueil 
règlera la question conformément à ses dispositions législatives et réglementaires. 

Article 8 

Toute Partie souhaitant dénoncer le présent Accord doit notifier son intention par écrit à 
l’autre Partie 60 jours à l’avance, par la voie diplomatique. Le présent Accord prend fin au terme 
d’un délai de 60 jours à compter de la date d’envoi de la notification écrite de dénonciation. Une 
telle dénonciation est sans incidence sur l’utilisation des visas déjà accordés, qui resteront valables 
jusqu’à leur échéance. 

Article 9 

1. Afin d’appliquer au mieux le présent Accord, les Parties peuvent se consulter au sujet de 
son interprétation. L’une des Parties propose les consultations par la voie diplomatique et l’autre 
Partie fait parvenir sa réponse dans un délai de 60 jours. 
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2. Le présent Accord fera l’objet d’un révision deux ans après la date de son entrée en 
vigueur et, par la suite, à la demande de l’une ou l’autre Partie. 

3. Les modifications apportées au présent Accord sont faites avec le consentement des 
Parties, par échange de notes adressées par la voie diplomatique et précisant la date de prise 
d’effet de ces modifications. 

Article 10 

Chacune des Parties peut suspendre temporairement l’application du présent Accord, en tout 
ou en partie, pour des raisons des sécurité, d’ordre public ou de santé publique. Les Parties se 
notifieront sans délai, par la voie diplomatique, la date d’effet de la suspension et de sa levée. 

Article 11 

Les autorités compétentes des Parties peuvent échanger des informations sur la délivrance de 
visas et, le cas échéant, procéder à des consultations, tour à tour à Buenos Aires et à Beijing, pour 
examiner la mise en œuvre du présent Accord et d’autres questions pertinentes. 

Article 12 

Le présent Accord entre en vigueur 30 jours après la date de la dernière notification officielle 
par laquelle les Parties s’informent de l’accomplissement des procédures juridiques requises à cet 
effet par chaque pays.  

FAIT à Buenos Aires, le 6 décembre 2012, en deux exemplaires originaux en langues 
espagnole et chinoise, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République argentine : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République populaire de Chine : 
[SIGNÉ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

COOPERATION AGREEMENT BETWEEN THE ARGENTINE REPUBLIC AND 
THE PEOPLE’S DEMOCRATIC REPUBLIC OF ALGERIA FOR THE 
DEVELOPMENT AND PEACEFUL USES OF NUCLEAR ENERGY 

The Government of the Argentine Republic and the Government of the People’s Democratic 
Republic of Algeria (hereinafter referred to as “the Parties”), 

Affirming their willingness to strengthen their ties of friendship and cooperation, 
Considering their close and long-standing relations in the nuclear energy sector, on which 

they intend to build, 
Desirous of expanding and further developing their economic, scientific and technical 

relations in the energy sector, 
Considering that the further strengthening of their cooperation in the use of nuclear energy for 

peaceful purposes is of key importance to the Parties, 
Recognizing that the peaceful uses of nuclear energy contribute to the social and economic 

development of the peoples of their two States, 
Mindful that the People’s Democratic Republic of Algeria and the Argentine Republic, as 

non-nuclear-weapon States, are parties to the Treaty on the Non-Proliferation of Nuclear Weapons 
(NPT) of 1 July 1968, 

Considering the Safeguards Agreements signed by the Argentine Republic and the People’s 
Democratic Republic of Algeria with the International Atomic Energy Agency (IAEA), 

Mindful that the two Parties have acceded to the treaties establishing nuclear-weapon-free 
zones, the Argentine Republic to the Treaty for the Prohibition of Nuclear Weapons in Latin 
America and the Caribbean (Treaty of Ttlatelolco) of 1967 and the People’s Democratic Republic 
of Algeria to the African Nuclear-Weapon-Free Zone Treaty (Treaty of Pelindaba) of 1997, 

Recalling that the Parties are parties to the Convention on the Physical Protection of Nuclear 
Material and Nuclear Facilities, the Convention on Early Notification of a Nuclear Accident and 
the Convention on Assistance in the Case of a Nuclear Accident or Radiological Emergency, 

Reaffirming their determination to conduct their cooperation in the field of nuclear energy 
exclusively for peaceful uses and to subject it to International Atomic Energy Agency Safeguards, 

Considering also the Parties’ willingness to take the necessary measures, within their 
jurisdiction, to ensure the development of safe nuclear energy, respecting the principles and 
provisions of the international conventions and legal instruments which each has signed and taking 
into account the international recommendations made by IAEA for achieving and maintaining the 
highest level of nuclear safety and security, 

Have agreed as follows: 

Article 1 

The purpose of this Agreement is to define the conditions under which the Parties intend to 
establish and build their cooperation for the development and peaceful uses of nuclear energy. 
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Any action taken by the Parties within this framework shall comply with the provisions of the 
Agreement, the principles governing their respective nuclear policies and the international 
agreements and undertakings signed by them for the peaceful use of nuclear energy. 

The definitions of the terms and expressions used in this Agreement are contained in the 
Annex to the Agreement. 

Article 2 

Cooperation for the development and peaceful uses of nuclear energy shall cover the 
following areas and any other areas agreed upon by the Parties: 

1. Basic and applied nuclear research; 
2. Research into and development of nuclear techniques, technologies, material and 

equipment; 
3. Training of human resources in the science and technology sectors and direction of 

research activities; 
4. Nuclear reactors; 
5. Industrial-scale manufacture of components and material for use in nuclear reactors; 
6. Development of nuclear technology applications, notably in the food and agriculture, 

biology, earth sciences, water resources, medicine and industry sectors, including radioisotope 
production; 

7. Radiation technology and its applications; 
8. Prospecting, exploration and use, in partnership, of uranium deposits; 
9. Nuclear fuel technology; 
10. Fuel management and management and treatment of radioactive and nuclear waste; 
11. Radiological and nuclear safety, radiation protection and environmental protection, and 

their regulation; 
12. Accounting, monitoring and physical protection of nuclear material; 
13. Controlled nuclear fusion, plasma physics and plasma technology; 
14. Decommissioning and decontamination of nuclear facilities; 
15. Transfer of technologies necessary for executing the corresponding cooperation projects; 
16. Drafting of nuclear laws and regulations; 
17. Prevention of and response to emergency situations arising from radiological or nuclear 

accidents; 
18. Quality standards and quality assurance related to nuclear material, equipment and 

facilities. 

Article 3 

The cooperation established in article 2 above shall take the forms listed below or any other 
forms agreed upon by the Parties: 
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1. Exchanges of scientific, technical and economic information, in any format, and 
provision of documentation in the nuclear field; 

2. Training and advanced training of scientific and technical personnel in the nuclear fields; 
3. Assistance with setting up an Algerian Nuclear Science and Technology Training 

Institute; 
4. Exchanges of nuclear experts; 
5. Organization of scientific and technical conferences and symposia; 
6. Joint conduct of research and engineering activities, including joint nuclear research and 

experimentation; 
7. Participation of teams of scientific and technical personnel of one Party in research and 

development activities of the other Party in the nuclear fields agreed upon by the Parties; 
8. Supply of material, nuclear material, equipment and technology, and related services; 
9. Assistance with the transfer of technologies necessary for the execution of cooperation 

projects under this Agreement; 
10. Design, construction, operation and maintenance of nuclear power stations for electricity 

generation and sea water desalination; 
11. Assistance with identifying areas of application, potential Algerian industrial partners and 

needs with a view to implementing cooperation mechanisms aimed at supporting the development 
of an Algerian industry for the manufacture of equipment and material, particularly in the 
electronuclear field; 

12. Assistance with putting in place and learning to use the integrated engineering involved 
in electronuclear projects; 

13. Technical assistance with fuel management and the management and treatment of 
radioactive and nuclear waste; 

14. Technological development and industrial applications in the field of nuclear fuel; 
15. Exploration and use, potentially in partnership, of deposits of nuclear source material. 

Article 4 

The conditions for implementing the cooperation established in article 2 shall be specified on 
a case-by-case basis, in keeping with the provisions of this Agreement: 

-By specific agreements between the Parties or between the relevant bodies designated by 
them, detailing, inter alia, the programmes and procedures for scientific and technical exchanges; 

-By contracts for industrial projects and the supply of material, nuclear material, equipment, 
facilities or technology, concluded between the relevant bodies, companies and establishments. 

Article 5 

The Parties shall ensure that the material, nuclear material, equipment, facilities and 
technology transferred under this Agreement, and any nuclear material obtained or recovered as a 
by-product, are used solely for peaceful purposes. 
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Article 6 

Intellectual property rights acquired within the framework of the cooperation envisaged by 
this Agreement shall be awarded on a case-by-case basis in the specific agreements and contracts 
referred to in article 4. 

Article 7 

The Parties shall conclude an amendment to this Agreement, governing the issue of civil 
liability in the field of nuclear energy. 

Article 8 

All nuclear material held or transferred by one Party to the other pursuant to this Agreement, 
with notice to this effect being given by the supplier Party, and all successive generations of 
nuclear material recovered or obtained as a by-product shall be subject to monitoring by the IAEA 
under the NPT Safeguards Agreements which the Parties concluded with the Agency. 

Article 9 

1. Each Party shall ensure that the material, nuclear material, equipment, facilities and 
technology, referred to in article 5 of this Agreement, are held solely by persons placed under its 
jurisdiction and authorized for this purpose. 

2. Each Party shall ensure that, within its territory or outside its territory up to the point 
where this responsibility is assumed by the other Party or by a third State, adequate measures are 
taken for the physical protection of material, nuclear material, equipment and facilities covered by 
this Agreement, in accordance with its national legislation and the international undertakings 
signed by it. 

3. Levels of physical protection shall not be lower than those set out in Annex I to the 
Convention on the Physical Protection of Nuclear Material (IAEA document 
INFCIRC 274/Rev. 1). Each Party reserves the right, where appropriate, to apply stricter levels of 
physical protection in its territory, in accordance with its domestic regulations. 

4. Each Party shall be responsible for implementing physical protection measures within its 
area of jurisdiction. In implementing these measures, each Party shall be guided by IAEA 
document INFCIRC 225/Rev.4. 

Amendments to the IAEA recommendations on physical protection shall take effect, for the 
purposes of this Agreement, only when the two Parties have mutually informed each other in 
writing of their acceptance of such amendments. 

Article 10 

If one Party plans to retransfer to a third State material, nuclear material, equipment, facilities 
and technology referred to in article 5 or to transfer material, nuclear material, equipment, 
facilities and technology referred to in article 5 and coming from equipment or facilities 
transferred initially or obtained as a result of the transferred equipment, facilities or technology, it 
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shall do so only after having obtained from the intended recipient of these transfers a commitment 
to their peaceful use and to the application of IAEA Safeguards and adequate measures of physical 
protection and having first obtained the written consent of the other Party. 

Under this Agreement, any change in the use, agreed upon by the Parties, of nuclear material 
transferred by one Party shall require the prior written consent of the other Party. 

Article 11 

The material, nuclear material, equipment, facilities and technology referred to in article 5 of 
this Agreement shall remain subject to the provisions of this Agreement until: 

(a) They have been transferred or retransferred outside the receiving Party’s jurisdiction, in 
accordance with the provisions of article 10 of this Agreement; 

(b) The Parties decide based upon mutual agreement to exclude them from the scope of the 
Agreement. 

Article 12 

Without prejudice to the right of each Party to conclude agreements with other partners on the 
peaceful use of nuclear energy, no provision of this Agreement may be construed as infringing 
obligations arising, on the date of its signature, from either Party’s participation in other 
international agreements on the peaceful use of nuclear energy. 

Article 13 

Each Party, within the limits of its jurisdiction and in compliance with existing legislation 
applicable to it, shall provide support, particularly in fiscal, customs and administrative matters, 
for the optimum implementation of this Agreement and the specific agreements and contracts 
concluded pursuant to its provisions. 

Article 14 

The Parties shall guarantee the security of information and technical documentation classified 
as confidential by the Party that supplied and transmitted them pursuant to this Agreement and 
shall ensure that they remain confidential. Such information and technical documentation shall not 
be communicated in any form to third parties, public or private, without the prior consent of the 
supplier Party. 

This obligation shall extend to managers, employees, consultants and anyone who may have 
access to such information. 

The protection of confidential information shall be ensured through the specific agreements 
and contracts referred to in article 4 of this Agreement. 
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Article 15 

1. The Parties shall set up a Joint Cooperation Committee comprised of their designated 
representatives to coordinate the execution of this Agreement, consider matters arising from its 
implementation and hold consultations on questions related to the peaceful use of nuclear energy. 

2. Meetings of the Joint Cooperation Committee shall be held, as necessary, alternately in 
the Argentine Republic and the People’s Democratic Republic of Algeria, according to 
arrangements to be agreed upon between the Parties. 

Article 16 

The Parties shall consult one another through the diplomatic channel on any dispute related to 
the interpretation or application of this Agreement. 

Article 17 

This Agreement may be amended by the Parties based upon mutual consent. The agreed upon 
amendments shall enter into force in accordance with the conditions set forth in article 19. 

Article 18 

1. This Agreement shall be concluded for an initial period of 20 years. It may be terminated 
at any time by either Party. Termination shall be subject to six months’ advance notice in writing. 
The Parties may extend the duration of this Agreement by mutual consent prior to its expiry date. 

2. If this Agreement expires or is terminated in accordance with the procedure described in 
paragraph 1 of this article, the relevant provisions shall continue to apply to any specific 
agreements or contracts, signed pursuant to article 4, that are in force. 

The provisions of articles 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12 and 14 shall continue to apply to material, 
nuclear material, equipment, facilities and technology referred to in article 5 transferred pursuant 
to this Agreement, as well as to nuclear material recovered or obtained as a by-product. 

Article 19 

Each Party shall notify the other Party in writing that the procedures required for the entry 
into force of this Agreement have been completed. The Agreement shall enter into force on the 
date of receipt of the last written notification. 
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DONE at Algiers on 17 November 2008, in duplicate, in Arabic, Spanish and French. In case 
of any divergences concerning the interpretation, the French text shall prevail. 

For the Government of the Argentine Republic: 
JULIO DE VIDO 

Minister of Federal Planning, Public Investment and Services 

For the Government of the People’s Democratic Republic of Algeria: 
CHAKIB KHELIL 

Minister of Energy and Mines 
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ANNEX 

Ref.: INFCIRC/254/Rev.9/Part 1 

For the purposes of this Agreement: 
(a) “Material” means non-nuclear material for reactors, as specified in paragraph 2 of   

Annex B of the Nuclear Suppliers Group Guidelines for Nuclear Transfers, published by the IAEA 
in document INFCIRC/254/Rev.9/Part 1 (hereinafter referred to as the “Guidelines”); 

(b) “Nuclear material” means any “source material” or “special fissionable material” as 
defined in article XX of the IAEA Statute; 

(c) “Equipment” means the main components specified in paragraphs 1, 3, 4, 5, 6 and 7 of 
Annex B to the Guidelines; 

(d) “Facilities” means the plants referred to in paragraphs 1, 3, 4, 5, 6, and 7 of Annex B to 
the Guidelines; 

(e) “Technology” means specific information required for the “development”, “production” 
or “use” of any article listed in Annex B to the Directives, excluding data made public, for 
instance by means of published periodicals or books, or data available internationally without any 
restrictions on their dissemination. Such information may take the form of “technical data” or 
“technical assistance”. 

“Development” means all phases prior to “production”, such as studies, research related to the 
design, assembly and testing of prototypes and operational plans; 

“Production” means all phases of production, such as construction, production engineering, 
manufacture, integration, assembly, inspection, testing and quality assurance; 

“Use” means operation, installation (including on-site installation), maintenance, repairs, 
servicing and refitting; 

“Technical assistance” may take such forms as: instruction, skills, training, working 
knowledge and consulting services; 

“Technical data” may consist of blueprints, diagrams, plans, manuals and instructions, either 
in written or recorded form, physically or otherwise, on other media such as disks, tapes or read-
only memories; 

(f) “Information” means any kind of information, documentation or data, transmissible 
physically or otherwise, concerning material, equipment, facilities or technology subject to this 
Agreement, excluding information, documentation and data available to the public.
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 

MINISTER OF FOREIGN AFFAIRS AND WORSHIP 

Buenos Aires, 16 July 2012 

Sir, 
I have the honour to propose the following Agreement between the Argentine Republic and 

the Federative Republic of Brazil, hereinafter referred to as “the Parties”, aimed at facilitating the 
transit, through their respective territories, of nationals of both countries who hold a provisional 
Argentine passport or a document of authorization to return to Brazil: 

1. The migration authorities of the Parties shall accept as a valid document for transit 
through their territories any provisional Argentine passports or authorizations to return to Brazil 
granted by the respective consulates of both States to their nationals wishing to return to their 
country without carrying passports or valid equivalent travel documents, owing to the risk of theft, 
loss or misplacement of such documents. 

2. The provisional Argentine passports and authorizations to return to Brazil shall not 
require any visa for transit through the territories of the respective countries. 

3. In the event that either of the Parties issues a new model of the provisional travel 
document or modifies the document already exchanged, it shall notify, through the diplomatic 
channel, the new models of documents in question 30 days in advance of the date on which the 
new document or the modifications enter into force, and shall attach a new sample of the 
document. 

4. These provisions shall be implemented in accordance with the laws and regulations in 
force in the Argentine Republic and in the Federative Republic of Brazil. 

5. The migration authorities of the Argentine Republic and of the Federative Republic of 
Brazil shall seek to settle, through direct negotiations, any dispute concerning the interpretation or 
application of this Agreement. 

If the foregoing is acceptable to the Government of the Federative Republic of Brazil, this 
Note and your reply expressing such acceptance shall constitute an Agreement between our two 
Governments, which shall enter into force on the date of your Note in reply. 

I avail myself of the opportunity to renew to you, Sir, the assurances of my highest 
consideration. 

[SIGNED] 
 
Antonio de Aguiar Patriota 
Minister of Foreign Affairs  
of the Federative Republic of Brazil 
Brasília 
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II 

Brasília, 10 December 2012 

DAI/DDV/DAC/DAM/01 /CVIS BRAS ARGT 

Excellency, 
[1.] I have the honour to refer to your Note of 16 July 2012, which reads as follows: 

[See note I] 

2. In response, I have the honour to affirm, on behalf of the Government of the Federative 
Republic of Brazil, the acceptance of the terms proposed by you. In this connection, this Note and 
your Note shall constitute an Agreement between the Argentine Republic and the Federative 
Republic of Brazil aimed at facilitating the transit of holders of the provisional Argentine passport 
or the document of authorization to return to Brazil, which shall enter into force on the date of this 
Note. 

I avail myself of this opportunity to extend to you, Excellency, the assurances of my highest 
consideration. 

 
ANTONIO DE AGUIAR PATRIOTA 

Minister of Foreign Affairs  
of the Federative Republic of Brazil 

 
 
His Excellency Hector Timerman 
Minister of Foreign Affairs and Worship  
of the Argentine Republic 
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 [TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET DU CULTE 

 
Buenos Aires, le 16 juillet 2012 

Monsieur le Ministre, 
J’ai l’honneur de proposer l’Accord suivant entre la République argentine et la République 

fédérative du Brésil, ci-après « les Parties », visant à faciliter aux ressortissants des deux pays 
détenteurs du passeport provisoire argentin ou du document d’autorisation de retour au Brésil le 
transit à travers leurs territoires respectifs : 

1. Les autorités migratoires des Parties accepteront comme document valable pour le transit 
à travers leurs territoires les passeports provisoires argentins ou les autorisations de retour au 
Brésil délivrés par les représentants consulaires des deux États à leurs ressortissants qui désirent 
retourner dans leur pays sans passeport ou document de voyage valide équivalent du fait qu’ils ont 
été volés, perdus ou égarés.  

2. Les passeports provisoires argentins et les autorisations de retour au brésil permettent à 
leurs détenteurs de transiter par les territoires des pays respectifs sans avoir besoin de visa. 

3. Si l’une des Parties adopte un nouveau modèle de document de voyage provisoire ou 
modifie celui qui a été échangé entre les Parties, elle devra notifier, par la voie diplomatique, les 
nouveaux modèles de documents en question, au moins 30 jours avant la date à laquelle le 
nouveau document ou les modifications entrent en vigueur, en annexant un nouveau spécimen du 
document. 

4. Les dispositions précédentes seront exécutées conformément aux lois et règlements en 
vigueur en République argentine et en République fédérative du Brésil. 

5. Les autorités migratoires de la République argentine et de la République fédérative du 
Brésil chercheront à régler par négociations directes tout différend découlant de l’interprétation ou 
l’application du présent accord. 

Si ce qui précède est acceptable pour le Gouvernement de la République fédérative du Brésil, 
la présente note et votre note confirmant cette acceptation constitueront un accord entre nos deux 
Gouvernements, lequel entrera en vigueur à la date de votre note en réponse. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, les assurances de ma plus haute considération. 

 
[SIGNÉ] 

 
Antonio de Aguiar Patriota  
Ministre des affaires étrangères  
de la République fédérative du Brésil 
Brasilia 
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II 
 

Brasilia, le 10 décembre 2012 

DAI/DDV/DAC/DAM I/DIM/01/CVIS BRAS ARGT 
 
Monsieur le Ministre,  

J’ai l’honneur de me référer à votre note du 16 juillet 2012, dont la teneur est la suivante : 

[Voir note I] 

2. En réponse, j’ai l’honneur d’affirmer, au nom du Gouvernement de la République 
fédérative du Brésil, l’acceptation des dispositions proposées. À cet effet, la présente note et votre 
note constituent un Accord entre la République argentine et la République fédérative du Brésil 
visant à faciliter le transit aux détenteurs du passeport provisoire argentin ou du document 
d’autorisation de retour au Brésil, lequel entrera en vigueur à la date de la présente note. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, les assurances de ma plus haute considération.  
 

ANTONIO DE AGUIAR PATRIOTA 
Ministre des affaires étrangères  

de la République fédérative du Brésil 
 
Son Excellence  
Monsieur Hector Timerman 
Ministre des affaires étrangères et du culte  
de la République argentine
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT ON LEGAL COOPERATION BETWEEN THE ARGENTINE 
REPUBLIC AND THE EASTERN REPUBLIC OF URUGUAY 

The Government of the Argentine Republic and the Government of the Eastern Republic of 
Uruguay, 

Considering the achievements of the Montevideo Treaties and the successive bilateral 
agreements concluded in recent years, 

Aware of the advantages that international legal cooperation between the two countries would 
offer, and  

Deeply convinced of the need to consolidate such cooperation and advance private 
international law in force between the two Republics, 

Have agreed as follow: 

Article 1 

A permanent Joint Argentina-Uruguay Technical Commission for legal cooperation is to be 
established between the two countries. 

Article 2 

The Joint Technical Commission shall include ten expert members, five from each State 
Party. 

Moreover, the Ministers of Justice of each State shall be ex officio members of the 
Commission. 

Article 3 

The Joint Technical Commission shall adopt rules of procedure that it considers necessary for 
its effective operation. 

Article 4 

Notwithstanding the possibility of convening other meetings, the Joint Technical Commission 
shall meet twice a year, alternately in the Argentine Republic and the Eastern Republic of 
Uruguay. 

The meetings must be attended by at least three members from each State. 

Article 5 

The tasks of the Joint Technical Commission shall be to: 
(a) Strengthen legal cooperation between the two countries; 
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(b) Draw up agreements relating to private international law and judicial cooperation, which 
shall be submitted to the respective Governments for approval; 

(c) Foster the complementarity of the systems of administration of justice and related 
administrative bodies of the States Parties; 

(d) Promote studies, meetings and exchanges of experts between the States Parties in the 
fields of private international law and judicial cooperation. 

Article 6 

This Agreement shall remain in effect for a period of indefinite duration. It shall enter into 
force through the exchange of the respective instruments of ratification, which shall take place in 
Buenos Aires. 

Either Party may terminate this Agreement, which shall cease to have effect within six months 
of receipt of the notification of termination. 

DONE at Montevideo, on 31 July 1981, in duplicate, in Spanish, both texts being equally 
authentic. 

For the Government of the Argentine Republic: 
[SIGNED] 

For the Government of the Eastern Republic of Uruguay: 
[SIGNED] 
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 [TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION JURIDIQUE ENTRE LA RÉPUBLIQUE 
ARGENTINE ET LA RÉPUBLIQUE ORIENTALE DE L’URUGUAY 

Les Gouvernements de la République argentine et de la République orientale de l’Uruguay, 
Considérant les réalisations découlant des Traités de Montevideo et des accords bilatéraux 

successifs conclus au cours des dernières années, 
Conscients des avantages qu’offrirait la coopération juridique internationale entre les deux 

pays, et profondément convaincus de la nécessité de consolider une telle coopération et de faire 
progresser le droit international privé applicable entre les deux Républiques, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Aux fins de la coopération juridique entre les deux pays, une commission technique mixte 
Argentine-Uruguay est mise en place à titre permanent. 

Article 2 

La Commission technique mixte compte dix membres techniques, cinq de chaque État partie. 
En outre, les Ministres de la justice de chaque État sont membres de droit de la Commission. 

Article 3 

La Commission technique mixte arrête les règles de procédure qu’elle juge nécessaires à son 
bon fonctionnement. 

Article 4 

Sans préjudice de la possibilité de convoquer d’autres réunions, la Commission technique 
mixte se réunit deux fois par an, tantôt en République argentine, tantôt en République orientale de 
l’Uruguay. 

Les réunions nécessitent la présence d’au moins trois membres de chaque État. 

Article 5 

La Commission technique mixte est chargée de : 
a) Consolider la coopération juridique entre les deux pays; 
b) Élaborer des accords relatifs au droit international privé et à la coopération 

juridictionnelle qui seront soumis au Gouvernement de chaque pays pour adoption; 
c) Renforcer la complémentarité des systèmes d’administration de la justice et des 

organismes administratifs connexes des États parties; 
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d) Encourager la réalisation d’études, les rencontres et l’échange de spécialistes entre les 
deux États parties dans les domaines du droit international privé et de la coopération 
juridictionnelle. 

Article 6 

Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée et entre en vigueur dès l’échange 
des instruments de ratification, qui aura lieu dans la ville de Buenos Aires. 

L’une ou l’autre des Parties peut dénoncer le présent Accord, lequel cessera de produire ses 
effets dans les six mois suivant la réception de la dénonciation. 

FAIT à Montevideo, le 31 juillet 1981, en deux exemplaires en langue espagnole, les deux 
textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République argentine : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République orientale de l’Uruguay : 
[SIGNÉ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TREATY ON MUTUAL LEGAL ASSISTANCE IN CRIMINAL MATTERS 
BETWEEN THE ARGENTINE REPUBLIC AND THE SWISS 
CONFEDERATION  

The Argentine Republic and the Swiss Confederation, hereinafter referred to as “the 
Contracting States”,  

Desirous of concluding a Treaty on mutual legal assistance in criminal matters with a view to 
cooperating more effectively in the investigation, prosecution and punishment of offences,  

Have agreed as follows: 

TITLE I. GENERAL PROVISIONS  

Article 1. Obligation to grant mutual legal assistance  

1. The Contracting States undertake to grant each other, in accordance with the provisions 
of this Treaty, the widest measure of mutual legal assistance in all investigations or proceedings 
relating to offences falling within the competence of the judicial authorities of the Requesting 
State.  

2. The Contracting States shall exchange and accept, through their Central Authorities, the 
list of competent authorities to which requests for mutual legal assistance shall be submitted under 
this Treaty.  

3. The Requested State shall not refuse to render mutual legal assistance under this Treaty 
on the grounds of bank secrecy.  

4. Mutual legal assistance shall include all measures taken for purposes of criminal 
proceedings in the Requesting State:  

(a) Taking of testimony or other statements;  
(b) Delivery of documents, records or evidence;  
(c) Tracking, impoundment and confiscation of objects and assets; 
(d) Exchange of information;  
(e) Frisking of persons and search of premises;  
(f) Return of objects and assets;  
(g) Service of judicial documents;  
(h) Delivery of persons held in custody for purposes of hearings or confrontation; and  
(i) Any other mutual legal assistance measure compatible with the purposes of this Treaty 

and which the Contracting States find acceptable.  
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Article 2. Inapplicability  

This Treaty shall not apply to the following cases:  
(a) The investigation, arrest or detention of a person who has been criminally prosecuted or 

sentenced for purposes of his or her extradition;  
(b) The execution of criminal judgments.  

Article 3. Grounds for refusing or postponing the execution of a request  

1. Mutual legal assistance may be refused if:  
(a) The request concerns offences which the Requested State regards as political offences, or 

as being related to political offences; 
(b) The request concerns offences under military law which are not offences under ordinary 

criminal law;  
(c) The request concerns tax offences; nevertheless, the Requested State has the right to 

execute a request if the investigation or proceeding concerns tax fraud. If the request is only 
partially related to tax offences, the Requested State may limit the use of information and evidence 
it provides to that part;  

(d) The Requested State is of the opinion that execution of the request is likely to undermine 
its national sovereignty, security, public order or other essential interests, as determined by its 
competent authority;  

(e) The request concerns acts constituting, in substance, a corresponding offence for which a 
final acquittal or conviction of the accused person has been rendered in the Requested State, 
provided that the sentence handed down is in the process of being served or has already been 
served;  

(f) There are substantial grounds for believing that the request for mutual assistance has been 
made for the purpose of prosecuting or punishing a person on account of his or her  race, religion, 
ethnicity, sex or political opinions, or that compliance with the request would prejudice that 
person’s position for any one of those reasons;  

(g) There are substantial grounds for believing that the criminal proceedings against the 
person concerned do not comply with the safeguards contained in international instruments for the 
protection of human rights, particularly the International Covenant on Civil and Political Rights of 
16 December 1966.  

2. The Requested State may postpone mutual legal assistance if execution of the request has 
the effect of prejudicing a criminal proceeding under way in that State.  

3. Before refusing or postponing mutual assistance under this article, the Requested State 
shall:  

(a) Promptly inform the Requesting State of the grounds on which it is refusing or 
postponing mutual assistance; and  

(b) Examine whether mutual legal assistance can be granted under such conditions as it 
deems necessary. If so, the Requesting State shall comply with those conditions.  

4. Reasons must be provided for any refusal, in whole or in part, to provide mutual legal 
assistance.  
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Article 4. Nature of the offence  

For the purposes of applying this Treaty, the following offences shall not be regarded as 
political offences:  

(a) Those aimed at exterminating or oppressing a population group on account of its 
nationality, race, religious beliefs or ethnic, social or political identity;  

(b) Those that seem particularly reprehensible because the author, for purposes of extortion 
or coercion, has endangered or threatened the freedom, life or physical integrity of persons, in 
particular, the hijacking of an aircraft, hostage-taking or the use of means of mass extermination; or  

(c) Those that constitute a serious violation of international humanitarian law, in particular 
within the meaning of the Geneva Conventions of 12 August 1949 and their Additional Protocols.  

TITLE II. LETTERS ROGATORY 

Article 5. Applicable law  

1. The request shall be executed in accordance with the law of the Requested State.  
2. If the Requesting State wishes a particular procedure to be applied in executing the 

request for mutual assistance, this must be expressly indicated, and the Requested State shall 
comply if such procedure is not contrary to its laws. 

Article 6. Coercive measures  

1. The execution of a request involving coercive measures may be refused if the acts 
described in the request do not correspond to the objective elements of a criminal offence 
punishable under the law of the Requested State, had it been committed there.  

2. If dual criminality is necessary in order to extend mutual legal assistance, that condition 
must be considered to be fulfilled without taking into account whether the Contracting States place 
the offence in the same category, or whether they use the same terminology to characterize it, as 
long as the States prosecute the conduct underlying the offence.  

Article 7. Precautionary measures  

1. At the express request of the Requesting State, and where the proceeding described in the 
request for assistance does not appear to be manifestly inadmissible or inappropriate under the 
legislation of the Requested State, precautionary measures shall be ordered by the competent 
authority of the Requested State with a view to maintaining the status quo, protecting threatened 
legal interests or preserving evidence. 

2. In urgent cases and provided that there is sufficient information to determine that all the 
conditions have been met, such measures may also be ordered immediately upon announcement of 
a request for assistance. Such measures shall be lifted if the Requesting State does not submit the 
request for mutual assistance by the deadline set for that purpose. 
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Article 8. Presence of persons participating in the proceedings  

At the express request of the Requesting State, the Central Authority of the Requested State 
shall inform the former of the date and place of execution of the request. The authorities and 
persons in question may be present at such execution with the consent of the Requested State.  

Article 9. Witness depositions in the Requested State  

1. Witness hearings shall be conducted in accordance with the law of the Requested State. 
Nevertheless, witnesses may also refuse to testify if such refusal is allowed by the law of the 
Requesting State. 

2. If the witness invokes the law of the Requesting State in refusing to testify, the Requested 
State shall send the Requesting State the file for decision. The reasons for the decision must be 
provided.  

3. Witnesses who invoke the right to refrain from testifying may not be subjected to any 
legal penalty on those grounds in the Requesting State.  

Article 10. Delivery of documents, records or other evidence  

1. The Requested State shall deliver to the Requesting State, at the latter’s request, objects, 
documents, records or evidence.  

2. The Requested State may transmit only copies of requested documents, records or 
evidence. If the Requesting State expressly requests that the original documents be provided, the 
Requested State shall carry out such request to the extent possible.  

3. The Requesting State shall be required to return the originals of such documents as soon 
as possible and not later than the conclusion of the proceedings, unless that requirement is waived 
by the Requested State.  

4. The rights invoked by third parties to such objects, documents, records or evidence in the 
Requested State shall not preclude their delivery to the Requesting State.  

Article 11. Court records or investigation files  

1. Upon request, the Requested State shall provide authorities of the Requesting State its 
court records or investigation files, including judgments and decisions, if such documents are 
important to the judicial proceedings.  

2. Documents, records and evidence shall not be delivered unless they are related 
exclusively to a case that has been settled or, failing that, to the extent deemed admissible by the 
Central Authority of the Requested State.  

Article 12. Return of objects and assets  

1. Objects and assets which constitute the proceeds or instrument of an offence prosecuted 
by the Requesting State and which have been impounded by the Requested State, as well as 
replacements with a value equivalent to those proceeds, may also be returned to the Requesting 
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State for purposes of confiscation, subject to any claims filed by a bona fide third party with 
respect to such objects and assets.  

2. As a general rule, they shall be returned pursuant to a final and binding decision of the 
Requesting State.  

Article 13. Restricted use  

1. Information, documents or objects obtained through mutual assistance may not be used 
for investigative purposes or produced as evidence in any criminal proceedings in the Requesting 
State relating to an offence for which mutual legal assistance may not be provided.  

2. All other uses shall be subject to the prior approval of the Central Authority of the 
Requested State. Such approval is not necessary where:  

(a) The acts giving rise to the request constitute another offence for which mutual assistance 
is likely to be granted;  

(b) The foreign criminal proceedings are being conducted against other persons who have 
been accessories to the offence; or 

(c) The material is used for an investigation or proceedings concerning the payment of 
damages in connection with proceedings for which mutual legal assistance has been granted.  

TITLE III. SERVICE OF DOCUMENTS AND APPEARANCE  

Article 14. Service of judicial documents and decisions 

1. The Requested State, in accordance with its legislation, shall serve judicial documents 
and decisions which may be sent to it for that purpose by the Requesting State.  

2. This may be done by simple delivery of the document or decision to the person upon 
whom it is to be served. At the express request of the Requesting State, the Requested State shall 
effect the delivery by one of the methods contemplated in its legislation for similar service of 
documents, or in any special form compatible with such legislation.  

3. Proof of service shall be furnished by means of a receipt dated and signed by the person 
served or by means of a statement by the Requested State certifying the fact, manner and date of 
service. Either of those documents shall be immediately transmitted to the Requesting State. At 
the request of the latter, the Requested State shall specify whether the documents were served in 
accordance with its law. If service could not be effected, the Requested State shall immediately 
inform the Requesting State of the reason.  

4. A request for service of a summons to appear upon an accused person who is in the 
Requested State must be received by the Central Authority of that State not later than 45 days 
before the scheduled date of appearance.  

Article 15. Appearance of witnesses or experts in the Requesting State  

1. If the Requesting State deems it necessary for a witness or expert to appear personally 
before its judicial authorities, the State shall indicate this in its request for service of a summons. 



Volume 2951, I-51288 

 336 

2. The Requested State shall invite the person served to respond to the summons. The 
Requested State shall promptly notify the Requesting State of the reply of the person served. 

3. A person who is served and who agrees to appear in the Requesting State may seek an 
advance from that State to cover his or her travel and accommodation expenses.  

Article 16. Allowances 

Allowances payable, as well as travel and accommodation expenses for which the witness or 
expert is to be reimbursed by the Requesting State, shall be calculated from the place of their 
residence and allocated to them at rates at least equal to those provided for by the tariffs and 
regulations in force in the country where the hearing is to take place.  

Article 17. Failure to appear  

A witness or expert who has not complied with a summons to appear whose service has been 
requested shall not be subjected to any penalties or coercive measures, even if such summons is 
accompanied by a notice of possible legal action, unless he or she voluntarily enters the territory 
of the Requesting State at a later date and is again formally summoned while there.  

Article 18. Safe conduct  

1. Witnesses or experts, irrespective of nationality, who appear before the judicial 
authorities of the Requesting State in response to a summons may not be prosecuted, detained or 
subjected to any restriction of their personal liberty in the territory of that State by reason of acts 
committed or convictions handed down prior to their departure from the territory of the Requested 
State.  

  
2. A person, irrespective of nationality, summoned to appear before the judicial authorities 

of the Requesting State to respond in respect of acts of which that person is accused may not be 
prosecuted, detained or subjected to any restriction of personal liberty in that State for acts 
committed or convictions handed down prior to his or her departure from the territory of the 
Requested State and not specified in the summons.  

3. The protection provided for in this article shall lapse if the protected person, having had 
the opportunity to leave the territory of the Requesting State during 30 consecutive days after his 
or her presence ceases to be required, nevertheless remains in that territory or, having left it, 
returns.  

Article 19. Scope of testimony in the Requesting State  

1. Anyone who appears in the Requesting State in response to a summons may not be 
required to testify or produce evidence if refusal to do so is allowed under the law of either of the 
Contacting States.  

2. Article 9, paragraphs 2 and 3, and article 13, paragraph 1, shall apply mutatis mutandis.  
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Article 20. Return of persons held in custody  

1. Any person held in custody whose personal appearance, as a witness or for purposes of 
confrontation, has been requested by the Requesting State shall be transferred temporarily to the 
territory where the hearing is to be held, provided that such person is returned within the time 
period specified by the Requested State, subject to the provisions of article 18, insofar as they are 
applicable.  

2. Transfer may be refused if:  
(a) The person in custody does not consent to it;  
(b) His or her presence is necessary at criminal proceedings pending in the territory of the 

Requested State;  
(c) Transfer is liable to prolong his or her detention; or  
(d) There are other overriding grounds for not transferring him or her to the Requesting 

State.  
3. If the penalty imposed on the person transferred under this article expires while that 

person is in the Requesting State, the Requested State shall order his or her release, in which case 
that person’s situation shall be governed by the provisions of article 15 and he or she shall be 
granted the immunities provided for in article 18.  

4. The transferred person shall remain in custody in the territory of the Requesting State, 
unless the Requested State requests his or her release.  

5. The time period during which the person will be held in custody outside the Requested 
State shall be taken into account with respect to his or her preventive detention and penalty.  

Article 21. Hearing by videoconference  

1. If a person is in the territory of the Requested State and must be heard as a witness or 
expert by the judicial authorities of the Requesting State, the latter may, where it is not desirable 
or possible for the person to be heard to appear in its territory in person, request that the hearing 
take place by videoconference, as provided for in paragraphs 2 to 7 of this article.  

2. The Requested State shall agree to the hearing by videoconference provided that the use 
of the videoconference is not contrary to fundamental principles of its law, and on condition that it 
has the technical means to carry out the hearing. If the Requested State does not have the technical 
means to carry out a hearing by videoconference, the Requesting State may make such means 
available to the Requested State with the latter’s consent.  

3. Requests for a hearing by videoconference shall contain, in addition to the information 
mentioned in article 25, the reason why it is not desirable or possible for the witness or expert to 
attend the hearing in person, the name of the judicial authority and the names of the persons who 
will be conducting the hearing.  

4. The judicial authority of the Requested State shall serve a summons to appear on the 
person concerned in accordance with the methods contemplated in its legislation. 

5. The following rules shall apply to the hearing by videoconference:  
(a) A judicial authority of the Requested State shall be present during the hearing, assisted by 

an interpreter if necessary, and shall also be responsible for ensuring both the identification of the 
person to be heard and respect for the fundamental principles of the law of the Requested State. If 
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the judicial authority of the Requested State is of the view that, during the hearing, the 
fundamental principles of the law of the Requested State are being infringed, it shall immediately 
take the necessary measures to ensure that the hearing continues in accordance with those 
principles;  

(b) Measures for the protection of the person to be heard shall be agreed upon, where 
necessary, between the competent authorities of the Contracting States;  

(c) The hearing shall be conducted directly by, or under the direction of, the judicial 
authority of the Requesting State, in accordance with its domestic legislation;  

(d) At the request of the Requesting State or the person to be heard, the Requested State shall 
ensure that the person to be heard is assisted by an interpreter, if necessary; and  

(e) The person to be heard may invoke any right not to testify which would accrue to him or 
her under the legislation of either the Requested State or the Requesting State.  

6. Without prejudice to any measures agreed upon for the protection of persons, the judicial 
authority of the Requested State shall, upon conclusion of the hearing, draw up minutes indicating 
the date and place of the hearing, the identity of the person heard, the identities and functions of all 
other persons in the Requested State who participated in the hearing, any oaths taken and the 
technical conditions under which the hearing took place. This document shall be forwarded by the 
competent authority of the Requested State to the competent authority of the Requesting State.  

7. Each Contracting State shall take the necessary measures to ensure that when witnesses 
or experts are heard within its territory, in accordance with this article, and those witnesses or 
experts either refuse to testify despite their obligation to do so or give false testimony, its laws 
shall apply in the same way as if the hearing were taking place as part of national proceedings.  

8. Each Contracting State may, at its discretion, also apply the provisions of this article, 
where appropriate and with the agreement of its competent judicial authority, to hearings by     
videoconference involving the person being criminally prosecuted or the suspect. In such case, the 
decision to hold the videoconference, and the manner in which the videoconference is carried out, 
must be the subject of an agreement between the Contracting States and conform to their national 
laws and the relevant international instruments. Hearings involving the person being criminally 
prosecuted or the suspect may not be conducted without their consent.  

TITLE IV. CRIMINAL RECORD AND EXCHANGE OF INFORMATION ON CONVICTIONS 

Article 22. Criminal record and exchange of information on convictions  

1. The Requested State shall present, to the extent that its authorities can obtain them under 
the circumstances, extracts of the criminal record or any information related to it which the 
Requesting State may request for the purposes of a criminal proceeding.  

2. In cases other than those described in paragraph 1 of this article, similar requests shall be 
executed under the conditions provided for by the legislation, regulations or practice of the 
Requested State.  

3. Each of the Contracting States shall inform the other State of criminal sentences and 
subsequent measures which concern the nationals of that State and have been entered in the 
criminal record. 
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TITLE V. PROCEDURE  

Article 23. Central Authority  

1. For the purposes of this Treaty, the Central Authority shall be, for Argentina, the 
Ministry of Foreign Affairs, International Trade and Worship, and for Switzerland, the Federal 
Office of Justice of the Federal Department of Justice and Police, through which requests for 
mutual legal assistance shall be submitted and received.  

2. The Central Authorities of the Contracting States shall communicate directly with each 
other; they may nevertheless have recourse to the diplomatic channel if necessary.  

Article 24. Channels of transmission and form  

The request for mutual assistance shall be made in writing. In urgent cases, it may be 
transmitted by fax, by electronic means of communication or through the International Criminal 
Police Organization and must be confirmed by sending the original request.  

Article 25. Contents of the request 

1. The request must contain the following information:  
(a) The authority that has issued it and, if necessary, the authority responsible for criminal 

proceedings in the Requesting State;  
(b) The subject of the request, and the reason it is being made;  
(c) A detailed description of the mutual assistance measures requested;  
(d) Upon presentation of the request and to the extent possible, the full name, place and date 

of birth, nationality and address of the person being charged in the criminal proceedings;  
(e) The main reason for which evidence or information is being requested; and  
(f) Unless it is a request for service within the meaning of article 14, a description of the acts 

giving rise to the investigation in the Requesting State -- date, place and circumstances in which 
the offence was committed -- as well as the relationship between the acts cited in the request for 
mutual assistance and the required measures.  

2. The request shall also contain:  
(a) In cases where, in accordance with article 5, paragraph 2, foreign law is applied in 

executing the request, the text of the applicable legal provisions in the Requesting State and the 
reason for their application;  

(b) In cases where persons are participating under article 8, the designation of the person 
who is to witness the execution of the request and the reason for his or her presence;  

(c) In cases where judicial documents and summonses are served, as provided for in 
articles 14 and 15, the name and address of the person to whom the documents and summonses are 
to be delivered;  
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(d) In cases where summonses are served upon witnesses and experts, in accordance with 
article 15, a statement that the Requesting State will bear responsibility for expenses and 
allowances and will pay an advance upon request;  

(e) In cases where persons held in custody are transferred in accordance with article 20, the 
names of such persons;  

(f) In cases where a hearing is conducted by videoconference in accordance with article 21, 
the reason for which it is not desirable or possible for the witness or expert to appear as well as the 
name of the judicial authority and the persons who will be conducting the hearing.  

Article 26. Execution of the request  

1. If the request does not conform to the provisions of this Treaty, the Central Authority of 
the Requested State shall so inform the Central Authority of the Requesting State without delay 
and request it to modify the request or provide additional information. It shall reserve the right to 
adopt precautionary measures within the meaning of article 7.  

2. If the Central Authority of the Requested State considers that the request was made in 
accordance with this Treaty, that Authority shall take the necessary measures to execute it without 
delay.  

3. Upon execution of the request, the competent authority shall transmit the request to the 
Central Authority of the Requested State along with the information and evidence obtained. The 
Central Authority shall ensure that the request has been duly executed and communicate the 
results to the Central Authority of the Requesting State.  

4. Paragraph 3 shall not preclude partial execution of the request for mutual legal assistance.  

Article 27. Exemption from legalization, authentication and other formalities  

1. Documents, records, depositions or other forms of evidence transmitted under this Treaty 
shall be exempt from legalization, authentication and other formalities.  

2. Documents, records, depositions or other forms of evidence transmitted by the Central 
Authority of the Requested State shall be accepted as evidence without any other formality or 
attestation of authenticity. 

3. The letter of transmittal from the Central Authority shall serve to guarantee the 
authenticity of the documents transmitted.  

Article 28. Language  

1. Requests for mutual assistance and their annexes shall be drafted in the language of the 
Requesting State and be accompanied by a translation into the language of the Requested State 
indicated by the Central Authority in each case.  

2. Translation of documents drawn up or obtained within the framework of executing the 
request is incumbent on the Requesting State.  
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Article 29. Expenses in connection with execution of the request 

1. Reimbursement by the Requesting State, at the request of the Requested State, shall be 
limited to the following expenses incurred for purposes of executing a request:  

(a) Allowances, and travel and accommodation expenses of witnesses;  
(b) Expenses related to the transport of persons held in custody;  
(c) Professional fees, travel and accommodation expenses as well as fees for the provision of 

expertise;  
(d) The cost of establishing a video link, costs related to the servicing of a video link in the 

Requested State, the remuneration of interpreters provided by it, as well as allowances paid to 
witnesses and their travel expenses in the Requested State, unless the Contracting States agree 
otherwise.  

2. Should it become apparent that expenses of an extraordinary nature will be required to 
execute the request, the Requested State shall so inform the Requesting State with a view to 
establishing the conditions under which the request shall be executed. 

TITLE VI. TRANSMITTAL WITHOUT A REQUEST: DENUNCIATION  
FOR PURPOSES OF PROSECUTION AND CONFISCATION  

Article 30. Transmittal of evidence and information not requested  

1. Within the limits of their national law, the authorities may, through their respective 
Central Authorities, without any request having been submitted to that effect, exchange 
information and evidence in respect of criminally punishable acts obtained in the course of their 
own investigation, where they consider that such transmittal would allow the receiving 
Contracting State to:  

 (a) Submit a request for mutual legal assistance within the meaning of this Treaty;  
(b) Initiate criminal proceedings; or  
(c) Facilitate the progress of an ongoing criminal investigation. 
2. The authority providing the information and evidence may, in accordance with its 

national legislation, lay down certain conditions for use of such information and evidence by the 
receiving authority. The receiving authority shall be required to comply with those conditions.  

Article 31. Denunciation for purposes of proceedings and confiscation  

1. Any denunciation addressed by a Contracting State for the purpose of proceedings in the 
courts of the other State or impoundment of property obtained through commission of an offence 
shall be the subject of communications between the Central Authorities.  

2. The Central Authority of the Requested State shall make known the outcome of the 
denunciation and, where appropriate, shall transmit a copy of any decision reached.  

3. The provisions of article 27 shall apply to the denunciations referred to in paragraph 1 of 
this article.  
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Article 32. Translation  

Transmittals without request according to article 30, as well as denunciations according to 
article 31, shall be accompanied by a translation; however, there shall be no requirement for 
translation of their annexes.  

TITLE VII. FINAL PROVISIONS  

Article 33. Other agreements or arrangements  

1. The provisions of this Treaty shall not affect greater mutual assistance which might have 
been or will be agreed to between the Contracting States in other agreements or arrangements, or 
which may derive from their domestic legislation or a well-established practice.  

2. Articles XV, XVI and XVII of the Extradition Treaty between the Argentine Republic 
and the Swiss Confederation of 21 November 1906 shall be abrogated with effect from the entry 
into force of this Treaty.  

Article 34. Consultations  

Should they deem it necessary, the Central Authorities shall exchange opinions, orally or in 
writing, regarding the application or execution of this Treaty, generally or in a particular case.  

Article 35. Settlement of disputes  

Disputes between the Contracting States with respect to the interpretation or application of the 
provisions of this Treaty shall be settled through the diplomatic channel.  

Article 36. Entry into force and termination  

1. This Treaty shall enter into force 60 days after the date on which the Contracting States 
inform each other that they have completed their constitutional procedures required for that 
purpose.  

2. Either Contracting State may terminate this Treaty at any time by sending the other State 
a written notification of termination through the diplomatic channel. Termination shall take effect 
six months from the date of receipt of such notification. Nevertheless, termination shall not affect 
cases of mutual legal assistance already in progress.  

IN WITNESS WHEREOF, the undersigned, being duly authorized thereto by their respective 
Governments, have signed this Treaty.  
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DONE at Buenos Aires on 10 November 2009, in duplicate, in Spanish and French, both texts 
being equally authentic.  

For the Argentine Republic:  
JORGE ENRIQUE TAIANA  

Minister of Foreign Affairs, International Trade and Worship  

For the Swiss Confederation:  
CARLA DEL PONTE 

Ambassador Extraordinary and Plenipotentiary 
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